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j ÉTRANGERS. — Iribunal de police de Bow~ 

Sreèt : Lettres menaçantes adressées à l'un des trois 

grands juges d'Angleterre. 

QUESTIONS DIVERSES. 

CIIROMOBE. 

ASSEMBLEE LE G XSL M IV*. 

M. Joret voulait supprimer les octrois, sauf à laisser au 

(;
0
uvernemeat le soin de chercher par quel moyen on 

.«mirait en remplacer le produit. M. Sautayra est âta fois 

plus hardi et plus ingénieux : non seulement il veut abolir 

les octrois, mais il elïace d'un trait de plume, dansées 

communes aujourd'hui soumises à l'octroi, tous les impôts 

locaux votés sous le titre de centimes additionnels, taxes 

municipales, etc., etc. Aux impôts et aux taxes suppri-

més, l'auteur de la proposition substitue un impôt sur 

toutes les propriétés ou valeurs immobilièresou mobilières, 

productives ou improductives. La constatation de ces va-

leurs reposera d'abord sur une déclaration faite par cha-

îne citoyen ; mais comme ce moyen ne paraît pas inspirer 

à M. Sautayra une confiance absolue, l'honorable membre 

veut que les déclarations soient vérifiées ou suppléées 

dans chaque commune par un comité spécial; en d'autres 

toaibSj nous voilà conduits à la recherche des fortunes, 

mesure si populaire en France, comme chacun sait, qu'à 

rjjMÉac du recensement, il a suffi qu'une pareille reeher-

che fût faussement imputée au Gouvernement pour exciteF 

un mécontement général et même, sur quelques points, 

des troubles sanglans. 

Dans le cours de ses développemens, l'orateur avait plu-

sieurs l'ois cité, à l'appui de sa croisade contre les octrois, 

des passages de discours et d'écrits émanés de M. Léon 

Faucher. Cet honorable économiste en a profité pour mon-

ter à la tribune et pour se constituer, à l'égard de ses col-

lègues, professeur élémentaire d'économie politique (le 

Mot lui appartient ) ; il a analysé en détail l'assiette 

de l'impôt en France , et a fait remarquer celte dif-

férence capitale entre le système fiscal de notre pays 

et celui de l'Angleterre , si souvent citée pour exem-

ple , qu'en Angleterre les taxes générales sont les 

taxes indirecteset les taxes locales les taxes directes, tan-

dis que c'est tout le contraire en France. S'élevant avec 

force contre la recherche des fortunes, il a soutenu qu'un 

pareil régime serait une odieuse et intolérable inquisition. 

Mais si loin que pût aller à cet égard la pensée de l'ora-

teur , elle est restée encore en deçà de la pensée de 

ceux qui l'écoutaient, et nous avons entendu un interrup-

teur montagnard exprimer le vœu qu'on se livrât à la re-

cherche de l'origine des fortunes. A la bonne heure, au 

moins, voilà de la franchise; et ce n'est pas nous qui nous 

en plaindrons. Ainsi, nous voilà bien avertis (et pour notre 

part, nous n'en doutions guères), si certaines gens arri-

vent au pouvoir, leur premier soin serait de demander 

compte à chacun, non seulement de ce qu'il possède, 

fflais de la manière dont il est devenu propriétaire; et 

uieu sait alors quelle propriété serait trouvée assez légi-
l|
me, surtout si on pense qu'on aurait probablement af-

aire aux adeptes de cette école qui a pris pour axiome : 

propriété c'est le voll 

son parent, le 12 janvier 1832. Le prix fut porté à 31500 fr., 
payables, savoir: 2,500 fr. dans le mois qui suivrait la pres-
tation de serment, et le surplus élans dix ans, avec intérêts de 
droit. Les débets fixés a 1,225 fr. furent également cédés. 

Mais deux jours auparavant un traité occulte avait eu lieu 
entre les mêmes parties... Le prix était porté à 84,900 fr., les 
intérêts stipulés à 6 pour 100; on expliquait que ce taux avait 
pour cause les émolumens des affaires laissées à terminer par 
M. Chancerel. 

On stipula même que, nonobstant la stipulation d'intérêts à 
6 pour 100, il ne serait tenu compte à M. Drappico de l'inté-
rêt qu'à 5 pour 100. 

Le 16 juin 1841, Drappico est décédé sans enfant, laissant 
sa mère et son frère, aussi notaire à Creton (Orne), pour ses hé-
ritiers. 

La charge fut revendue en 1842 par eux, moyennant 72,000 
francs, dont 10,000 francs également en dehors du traité offi-
ciel. 

M. Drappico ainé étant mort, a laissé sa succession à sa fille, 
encore mineure, et à la veuve, sa donataire. 

En 1849, M"" veuve Drappico, ès-nom, a formé contre M. 
Chancerel unedemande à fin de restitution: 1° de 22,400 fr., 
différence entre le prix officiel et le prix occulte; 2° les intérêts 
de cette somme depuis les paiemens. Or, 47,843 fr. 49 cent, 
avaient été reçus par M. Chancerel dès le 1" mai 1833. 

Cette affaire fut plaidée devant le Tribunal civil de Chartres, 
par M c Doublet de Boisthibault, au nom de M m* Drappico, 
et par M. Plougoulm, aujourd'hui avocat-général à la Cour de 
cassation. 

Le 9 novembre 1849, le Tribunal rendit un jugement par le-
quel M. Chancerel ne fut condamné envers M'" e Drappico qu'à 
la somme de 16,800 fr. pour la part dans la restitution, aux 
intérêts du jour de la demande et aux dépens. 

Les motifs sont tirés de la bonne foi des parties... 
« Attendu, dit en outre le jugement, que la restitution à faire 

par Chancerel, restreint au capital, sera encore une punition 
fort dure de la complaisance à se prêter, dans le seul intérêt 
de son successeur, à une infraction à la loi, infraction qui, eu 
définitive, profitera largement à ce dernier. » 

Ce jugement a été frappé d'appel... de la part de M'" e Dfa-
pico, à raison des intérêts non alloués depuis le paiement. 

De son côté, M. Chancerel a formé appel incident sur le 
principal ; subsidiairement il a demandé que les intérêts, s'ils 
étaient alloués, fussent réduits à cinq années. 

Devant la Cour, 11 e Doublet, avocat de M"' e Drappico, a at-
taqué le jugement. Si le traité est nul, d'après l'art. 1131, il 
ne peut produire aucun effet, et cependant il en produirait un, 
si M. Chancerel pouvait garder les intérêts du capital qu'il 
doit restituer... 

L'avocat citerai ce sens les arrêts suivans : De Nîmes, du 6 
mai 1847 (J. du Palais, 1. de 1848, p. 158); — de Douai, 23 
mars 1850 (Sirey, 1. 1850, p. 318) ; — 11 juin 1849, de la 4' 
chambre de la Cour d'appel de Paris (.1. du Palais, 2. 1819, 
p. 69), et un arrêt de cassation du 3 décembre 1849 (J. du Pa-
lais, f. de 1850, p. 288). 

M* Pailtet, au nom de M. Chancerel, soutient la décision at-
taquée... ïl insiste sur la bonne foi de son client... Au moment 
d'aborder la question de prescription, M. le premier président 
lui annonce que la cause est entendue... 

M. Meynard de Franc, avocat-général, donne de nouveaux 
développemens aux moyens fournis par M'no Drappico... Selon 
M. l'avocat-général, du moment que lé traité est illicite, les in-
térêts du jour du paiement sont dus. Car, comment admettre 
la b nne foi d'un cédant qui affirme sincère un traité qui n'est 
pas sérieux? Il n'y a pas de prescription opposable quand le 
titre es.t entaché d'un vice radical. M. l'uvocat-généra,! conclut 
à l'infirmation. 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, confirme, 
sur les deux appels, le jugement du 9 novembre 1849. 

COUR D'APPEL DE PARIS (4< chambre). 

Présidence de M. Rigal. 

Audience du 18 décembre. 

OPPOSITION A L ORDONNANCE u CXC-

— NOX-RECEVARILITÉ. 
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 explications échangées encore entre M. 
■ lutayra, qui n'a désavoué aucune de ses anciennes doc-

ines et qui s'est proclamé réformiste, mais non pas nive-

m, la prise en considération de la proposition de M. Sau-

\r.a a e[e mise aux; voix et repoussée par assis et levé. 

L, Assemblée a adopté ensuite deux projets qui affectent 

^nporcurement aux services du département de la guerre 

ri

 ec
"
ries et

 l'infirmerie du Roule à Paris, les petites écu-
/> et partie des grandes écuries de Compiè^ne. Le mot 

^'iporairement a été vivement combattu par M. le géné-

maii t
 commissail

'e du Gouvernement ; mais il a été 

Zf enu W la
 Commission, qui a expliqué qu'en propo-
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 temporaire, elle avait voulu éviter que 
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 de la guerre pût faire aucune construction 
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 lmmeu t)les concédés autrement qu'en vertu d'une 

Ration de crédits spéciaux. 
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r
°jets, qui se présentaient en état de deuxiè-

ont été adoptés avec la rédaction de la 5e délibération 
^«imissi non. 

Guillemard. 

-U STICK CIVILE 

COUR D'APPEL DE PAULS (1" ch.). 

Résidence de M. le premier président Troplong. 

^ Audience du 31 janvier. 
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 à Ponlgouin (Eure-et-Loir), a vendu 
au sieur Casimir Drappico , son principal clerc et 

ARBITRAGE FORC15. — 

quatur 

Les dispositions de l'article 1028 du Code de procédure civile, 
qui autorisent l'opposition à l'ordonnance d'exequatur dans 
les cas spécifiés audit article, n'est pas applicable aux sen-
tences arbitrales rendues en matière d'arbitrage forcé. {Ar-
ticle 52 du Code de commerce.) 

Ainsi jugé par ârrêt contirmatif avec adoption de motifs 

d'un jugement du Tribunal de commerce de Joigny du 3 

uillet 1849, dont voici le texte : 

« Considérant qu'aux termes de l'article 51 du Code de com-

merce toutes contestations entre associés doivent être jugées 
par des arbitres ; 

«Qu'un arbitrage ainsi constitué prend la dénomination d'ar-
bitrage forcé, ainsi que l'établit la jurisprudence constante sur 
ce point ; 

« Que i' article 52 du Code précité définit quels seront les 
moyens de se pourvoir contre les jugemens émanant de ces 
sortes de Tribunaux ; 

« Car il porte :«11 y aura lieu à l'appel du jugement arbitral, 
au pourvoi en cassation, si la renonciation n'a pas été stipu-
lée; l'appel sera porté devant la Cour; » 

« Qu'il suit de ces dispositions formelles que la voiede l'op-
position à l'ordonnance d'exequatur n'est pas ouverte en ce qui 
concerne les jugemens émanant de cette juridiction spéciale, 
ainsi que cela peut avoir lieu pour les arbitrages volontaires 
(article 1028 du Code de procédure civile); 

« En l'ait : 
« Considérant qu'il est constant et qu'il ne saurait , être un 

instant douteux que le jugement arbitral du 2 juin 1845, au-
jourd'hui attaqué par voie d'opposition à l'ordonnance d'ease-
quatur, est émané d'arbitres-juges forcés, nommes conformé-
ment aux dispositions de l'article 51 du Code précité; 

« Qu'en effet, de quoi s'agissait-il dans cette affaire ? de li-
quider une société commerciale et de statuer sur toutes les 
diflieultés qui pourraient s'élever entre les associés à l'occasion 
des comptes à établir pour cette liquidation ; et cela est si 
vrai, que dans la demandé formée par deux des associés, Beau-
donaret et Delagueïuu, pour faire constituer ce Tribunal arbi-
tral, M lit ce qui va suivre : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 51 du Code de commer-

ce, toutes contestations entre associés pour raison de la société 
doit être jugée par les arbitres » ; 

« Que le troisirine associé, le sieur Adam, a lui-même re-
connu celte nécessité de nommer des arbitres pour liquider la 
société ayant existé entre eux, mais toutefois en se reservant le 
droit du jugement sur les contestations nées de cette liquida-
tion ; 

« Que sur les conclusions prises par toutes les parties et 
par jugement du 12 novembre 1814, il a été statue ainsi : 

« Nomme en conséquence pour arbitres-juges à l'effet de liqui-
der la société ayant, existé entre les parties, etc. » ; 

« Evidemment on ne peut trouver dans la constitution de ce 
Tribunal qu'un arbitrage forcé; 

« Considérant, dès-lofs, <Me 'es décisions émanant de sein 
blables juges ne peuvent être attaquées par voie d'opposition 

à l'ordonnance d'exequatur, et c'est à tort qu'Adam a saisi le 
Tribunal de commerce de Joigny de son action, car il ne peut 
lui appartenir à lui, Tribunal d'exception et de même degré, 
de connaître de contestations nées à l'occasion d'un jugement 
rendu en arbitrage forcé.» 

(Plaidant pour Adam, appelant, M° Daudrand; pour 

Beaudouard, intimé, M' Lacan; conclusions conformes de 

M. Flandin, substitut du procureur-général. 

BILLET A ORDRE. PREJIIER ENDOS E.\ BLANC. PROCU-

RATION. DEUXIÈME ENDOS EN BLANC. VALEUR FOUR-

NIE. — RÉPÉTITION DU BILLET PAR LE PROPRIÉTAIRE. 

Le propriétaire d'un effet de commerce qui l'a remis avec un 
endossement en blanc à un individu, qui lui-même l'a en-
dossé en blanc et remis à son tour à un tiers, peut réclamer 
ce billet au tiers, sans que celui-ci puisse être a Imis à 
prouver contre lui qu'il en a fourni la valeur à celui qui le 
lui a transmis par endos irréijulier. 

Le contraire avait été jugé par jugement du Tribunal de 

commerce de la Seine du 15 juin 1819, dans les termes 

suivans qui font suffisamment connaître les faits : 

« Attendu que si Hnmbert réclame à Bellanger frères et Mi-
merel la restitution d'un billet do 2,000 fr., souscrit à son or-
dre par les sieurs Fabas de Montort et C', il résulte des docu-

jçZ'j*-, de la cause, et notamment des poursuites dirigées par 
llumbcrt contre un aicur Mayor, quo lo billet aujourd'hui ré-
clamé avait été remis avec un autre billet de 1,000 fr. par 
Humbei t à Mayor, avec pouvoir d'en disposer, à charge par lui 

de rendre compte à Humbert de leur montant; 
« Attendu que Mayer a remis lesdits billets aux sieurs Ecl-

langer frères et Mimeret, et qu'il est constant que ces derniers 
en ont régulièrement fourni la valeur en marchandises; 

* Que si Mayer n'a rendu à Humbert qu'une somme de 
1 ,250 fr., et ne lui a pas tenu compte de la totalité desdils bil-
lets, cette circonstance est tout à fan étrangère à Bellanger frè-
res et Mimerel, et quellumbert est aujourd'hui sans droit pour 
leur demander la restitution du billet de 2,000 fr.; 

« Attendu d'ailleurs qu'aucune opposition ne pouvait être lé-
galement formée au paiement du billet; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal déclare Hnmbert mal fondé dans sa demande 

contre Bellanger frères et Mimerel, l'en déboute, et le condamne 
en outre aux dépens, etc.; au paiement desquels il sera con-
traint par les voies de droit; 

« Ordonne que le présent jugement sera exécuté selon sa 
forme et teneur. » 

Sur l'appel de M. Humbert, et après avoir entendu dans 

son intérêt M'' Nouguier, avocat, et W Blondel dans l'in-

térêt de MM. Bellanger frères et Mimerel, la Gour a rendu 

l'arrêt infirmatif dont voici le texte: 

« Considérant que Mayer n'était saisi de l'effet dont s'agit 
que par un endossement en blanc; qu'ainsi ledit endos ne peut 
valoir que comme procuration ; 

« Qao s 'il est vrai qeie, quant ;i lui, Bellanger frères et Mi-
merel pouvaient prouver qu'il en avait reçu la valeur, ils ne 
le pouvaient pas par rapport à Humbert, tiers vis-à-vis d'un 
étranger à leur négociation ; 

« Qu'ils ne pourraient lui opposer que les termes du man-
dat qu'il avait donné à Mayer, et qu'il résulte des documens de 
la cause et du Tribunal correctionnel que Mayer a abusé du 
mandat qu'il a reçu ; 

« Considérant, au surplus, que 1,250 fr. sur 3,000 fr. ont 
été reçus par Humbert, qu'il le reconnaît; qu'ainsi, eu .resti-
tuant 250 fr. il a droit d'obtenir la remise du billet de 2,000 
fr. dont s'agit ; 

« Par ces motifs, 
« Met l'appel et le jugement dont est appel au néant, 
« Emendant, décharge l'appelant des condamnations pro-

noncées ; 
« Faisant droit au principal, condamne Bellanger frères et 

Mimerel, solidairement et par corps, à restituer a Humbert, 
dans la huitaine de la signification du présent arrêt, le biltet 
dont s'agit contre la somme de 250 fr., que Humbert devra 
leur payer; sinon et faute de ce faire, le condamne à payer la 
somme de 1,750 fr., avec les intérêts à compter du jour de l'a-
mende; 

« Ordonne la restitution de l'amende ; condamne Bellanger 
frères et Mimerel aux dépens.» 

La raison de décider, que l'avocat de l'appelant a dé-

veloppée, et qui n'est qu'indiquée dans l'arrêt, c'est que 

Mayer n'était que fondé de pouvoirs de Humbert, puisque 

l'endos de ce dernier était eu blanc; que Bellanger et Mi-

merel, ayant reçu ce billet de Mayer, aussi avec un endos 

en blanc, ne pouvaient être considérés que comme les 

mandataires substitués dudit Mayer, mandataires dès lors 

de M. Humbert, auxquels ils devaient, ou la restitution de 

ce billet ou sa valeur, comme Mayer les devait lui-
même. 

Il y a d'ailleurs jusqu'à vingt-deux arrêts rendus dans 

le sens de cet arrêt, et qui décident que le porteur d'un ef-

fet de commerce, en vertu d'un endossement irrégulier, ne 

peut prouver qu'il en a fourni la valeur que contre l'auteur 

immédiat de l'endossement irrégulier. Cette preuve n'est 

pas admissible contre les tiers étrangers à l'endossement 

irrégulier, cl l'on doit appeler tiers tous ceux qui n'ont pas 

participé à l'endossement. Voici l'indication des arrêts : 

Colmar, 13 juin 1810 (Sirey. 10. 2. 385i ; — Liège, 13 

décembre 1810 (Sirey. 11.2". 332) ; — Bruxelles, 30 juin 

1810 (Sirey. 12. 2. 437) ; — Cassation, 27 janvier 1812 

(Sirey. 12. 1. 244) ;— Cassation, 19 mars 1813 (Sirey. 13. 

1. 214); — Cassation, 9 juin 1814 (Sirey. 15. 1. 22) ; — 

Bruxelles, 17 janvier 1817 (Sirey. 21. 2. 171); — Cassa-

tion, 19 juillet 1822 (Sirey. 23. 1. 63) ; — Cassation, 26 

avril 1826 (Sirey. 26. 1. 393) ; — Cassation, 8 novembre 

1820 (Sirey. 27. 1. 19) ;— Cassation, 4 mars 1828 (Sirey. 

28. 1. 189) ;— Cassation, 22 août 1828 (Sirey. 28. 1. 209); 

— Cassation, 15 juin 1831 (Sirey. 31. 1. 4il) ; — Cassa-

tion, 25 janvier 1832 (Sirey -Devilleneuve. 32. 1. 189) ; — 

Cassation, 31 juillet 1833(l)evilleneuve. 33. 1.75(3) ;—Cas-

sassion, 9 novembre 1830 (Sirey. 37. 1. 143); — Cassa-

tion, 30 décembre 1840 (Devilleneuve. 41. 1. 28) ^Cas-

sation, 5 juillet 1843 (Devilleneuve. 44. 1. 49) ; — Cassa-
lion, 25 juin 1845 (Dalloz. 45. U 345). 

Merlin, v° Endossement, p. 601 ; — Pardessus, ir 354 ; 

— Locré, sous l'art. 138 ; — Vincens, ch. 4, n° A ; — Fré-

mery, p. 126 et suivantes,—Persil, sous l'art. 138, n" 4 ; 

— Despréaux, n" 491 ; -- Boiiiiin, sous Tari. 138 ; — et 

Louis .Nouguier, lettres de change, adoptent cette doc-
trine. 

COUR D'APPEL DE CAEN (1" chambre). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Jallon, premier président. 

Audience du 9 décembre. 

SAISIE IMMOBILIÈRE. — BIENS 

DISTRACTION!. — 

DOTAUX. — 

DÉCHÉANCE. 

DEMANDE EV 

La femme mariée sous le régime dotal, et dont les biens do-
taux ont été compris dans une saisie immobilière dirigée 
contre elle et son mari, ne peut agir par voie de demande 
en distraction, mais seulement par voie de demande en nul-
lité, pour faire tomber la saisie en ce qui concerne ses biens 
dotaux, et, par suite, elle doit, sous peine de déchéance, 
agir dans les délais prescrits par l'article 728 du Code de 

procédure civile. 

Cette importante question avait déjà été résolue dans le 

même sens par la Cour de Caen, le 14 mai 1849, et parla 

Cour d'Amiens, le 6 mars 1847. (S.-V., 50, 2, 135.) Voici 

dans quelles circonstances elle se présentait de nouveau : 

En exécution d'un jugement rendu par M. le juge de 

paix du canton d'Avrauches, le 29 mars 1850, et après 

commandement du 10 mai suivant, le sieur Bindcl dirigea, 

les 1 et 3 juillet, une saisie sur les biens des époux Giron. 

Le 21 août, intervint un jugement^ du Tribunal civil d'A-

vrauches, qui, statuant sur les difficultés soulevées par les 

époux Giron, ordonna la lecture et publication du cahier 

des charges, et fixa l'atljudication au 8 octobre. 

Par suite, toutes les formalités exigées par la loi pour 

arriver à la vente avaient élé remplies, lorsque, té 5 octo-

bre, la dame Giron déposa au greffe du Tribunal certaines 

pièces sur lesquelles elle entendait fonder la demande en 

distraction de ses biens dotaux compris dans la saisie; et 

la veille seulement du jour fixé pour l'adjudication, c'est-

à-dire le 7 octobre, elle fit signifier l'acte de àépôt de ces 

pièces, et des conclusions libellées à l'avoué du sieur Bin-

del et à la dame veuve Lefotirv, première créancière ins-

crite qui, approchée au procès, déclara s'en rapporter à la 

justice. 

Le 8 octobre, nouveau jugement du Tribunal civil d'A-

vrauches, qui K déclare recevable et bien fondée la deman-

de en distraction formée par la dame Giron, fait main-

levée de la saisie en tant qu'elle frappe sur les biens do la 

dame GiroH, et condamne le sieur Bindel en tous les dé-

pens. » 

Appel interjeté, la Cour d'appel dj Caen a rendu l'arrêt 

suivant : 

« La Cour, 
« Considérant que la saisie, dont le jugement a ordonné la 

main-levée, était dirigée tout il la fois*contre la dame Giron et 
contre son mari; 

« Considérant dèi-lors que la demande, qualifiée à tort par 
elle de demande en distraction et qu'elle a formée le 5 octobre 
1850, ne pouvait, aux termes do l'article 725, procéder utile-
ment, puisque, partie elle-même en la cause, cette voie, qui 
n'est ouverte qu'aux tiers étrangers au procès, lui demeurait 
fermée, qu'elle pouvait cependant opposer au créancier pour-
suivant les moyens de nullité dont l'article 728 lui laissait en-
core la libre disposition; 

« Mais considérant que cet article en exigeant que les moyens 
de nullité contre la procédure qui préside la publication du 
cahier des charges soient proposées, à peine de déchéance, 

trois jours au plus" tard avant cette publication, déclare pour 
cela même non recevable tout moyen de nullité proposé après 
ce délai de rigueur; que les termes de la loi sont absolus: qu'ils 
embrassent dans leurs généralités aussi bien les moyens em-
pruntés à la forme qu'au fond, et qu'enfin ils n'admettent au-
cune exception ; 

« Considérant, en conséquence, que la dame Giron n'ayant 
point observé les délais que proscrit l'article 728, a encouru 
la déchéance qu'il prononce; 

« Considérant que c'est ea vain qu'elle invoqua en sa faveur 
le principe de Vinaliénabililé de la dot; que ce principe, tout 
protecteur qu'il est de ses droits et de ses intérêts, ne peut 
néanmoins rendre illusoire une dé béance prononcée par suite 
de son inaction, et dont les effets ont aussi pour résultat de 
protéger des droits et des intérêts aussi sacrés que les siens ; 

« Considérant, dès-lors, que la dame Giron, frappée d'une 

saisie qui comprenait ses immeubles dotaux, avait été dûment 
avertie parles actes de la procédure de la nécessité [tour elle, 
en temps utile, d'opposer les moyens de nullité qu'elle n'a pro-
posés que tardivement ; 

« Qu'elle doit donc être déclarée non-reccvablo dans sa de-
mande en distraction; 

« Par ces motifs, 

« La Cour, réformant lo jugement dont est appel, déclare et 
maintient la dame Giron connue partie saisie dans les pour-
suites dirigées tant contre elle que contre son mari ; ordonne 
que, sans avoirégard à sa demande en distraction, il sera passé 
outre à la vente do ses biens saisis ; donne acte a la partie de 
M' Jiillienne dece qu'elle s'en rapporté à justice ; quant aux 
dépens, dit qu'ils seront prélevés par privilège comme frais de 
poursuite sur le prix des immeubles adjugés. » . 

(Conclusions conformes de M. Mabire, premier avocat-géné-
ral ; plaidans, Mc Trolley pour le, sieur Biudcl, M" Bayeux^pour 
fa daine Giron.) 

J IJSTIŒ Cimi 1 .\ K L f;B-

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 30 janvier. 

AFFAIRE DU CURÉ COH1LAND, CONDAMNÉ AUX TRAVAUX FORCÉS 

A PERPÉTUITÉ POUR CUIMK D'EMPOISON NLMI-XÏ COMJUS SUR 

LA PERSONNE DE SA SERVANTE. POURVOI EN CASSATION. 

 ARRÊT. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 31 janvier ) 

Dans un de nos derniers numéros, nous avons rendu 

compte des débats engagés devant la Cour de cassation, 

sur le pourvoi formé par le curé Gothland contre l'arrêt 

de la Cour d'assises de la Charente qui le condamne à la 

peine des travaux forcés à perpétuité, pour crime d'empoi-

sonnement commis sur la personne de la femme Déguisai 

sa servante. Nous avons annoncé que le pourvoi de Goth-
land, soutenu par M" Ambroise Rendu, avocat, avait été 

rejeté, sur les conclusions conformes de M. le procureur-

général Dupiti. Nous publions aujourd'hui le texte de l'ar-

rêt rendu par la Cour de cassation dans cette grave af-
faire : 

ARRÊT. 

« La Cour, 

« Ouï le rapport de M. le conseiller Quénault, les observa-
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tions de M
e
 Rendu, avocat du demandeur Laurent Gothland, 

et les conclusions de M. le procureur-général Dupin; 
« Sur le premier moyen, pris d'uno violation du droit de la 

défense, et d'une fausse application de l'article 259 du Code 
d'instruction criminelle, en ce que des copies lithographiées 
d'un plan des lieux non communiqué aux accusés auraient été 
distribuées aux jurés; 

« Attendu que le plan dont il s'agit avait été dressé par ,un 
expert-géomètre commis par ordonnance du juge d'instruction 
et qui avait prêté serment; que le plan faisait partie des pièces 
de la procédure dont les accusés avaient pu prendre commu-
nication et qui devaient être remises aux jurés dans la per-
sonne du chef du jury, en vertu de. l'article 341 du Code d'in 
struction criminelle; que la distribution, dès l'ouverture des 
débats, tant aux défenseurs des accusés qu'aux jurés, des co-
pies lithographiées de ce plan, que les accusés pouvaient con-
trôler, éiait une mesure parfaitement légale et favorable à 
l'exercice des droits de la défense ; 

« Sur le second moyen, pris de la violation de l'article 269 
du Code d'instruction criminelle, en ce qm; lecture d'une dépo-
sition écrite aurait été donnée sans qu'on ait fait connaître 
que c'était en vertu du pouvoir discrétionnaire; 

« Attendu que, si d'après ce que constate le procès-verbal 
des débats, le président a donné lecture de la déposition écrite 
du curé de Charolles, témoin non appelé aux débats, aucune 
disposition de loi n'obligeait ce magistrat à exprimer qu'il 
agissait en vertu de son pouvoir discrétionnaire, qui se ma-
nifestait suffisamment par son exercice; 

« Sur le troisième moyen, pris d'un excès de pouvoir et de 
la violation de l'article 33"2 du Code d'instruction criminelle, 
en ce que le président des assises a rempli l'office d'interprète 
eu traduisant lui-même diverses parties d'une déposition, au 
lieu et place d'un interprète assermenté ; 

« Attendu que la peine de nullité n'est établie par l'article 
332 du Code d'instruction criminelle que pour le cas où la no-
mination d'un interprèle étant nécessaire à raison de ee que 
l'accusé, les témoins ou l'un d'eux ne parleraient pas la même 
langue ou le même idiôme, l'office d'interprète a été rempli par 
un juge, un témoin ou un juré; 

« Attendu qu'il résulte, tant du procès-verbal des débats 
que de l'arrêt incident rendu par la Cour d'assises, qu'il n'y a 
pas eu nécessité, dans l'espèce, d'avoir recours à un interprète; 
que le témoin Jarton, métayer de la famille du Sablon, a prêté 
serment en français et répondu également en français a toutes 
les interpellations qui lui ont été adressées en exécution de 
l'article 317 ; qu'il a fait ensuite sa déposition en parlant le 
patois périgourdii qui se parle habituellement à Saint-Ger-
main, lieu du domicile de l'accusé, et qu'aucune réclamation 
ne s'est élevée pendant le cours ni à la suite de ladite déposi-
tion, d'où l'on doit conclure que l'idiome employé par le té-
moin était compris par les accusés, la Cour, les jurés et les 
témoins présens à l'audience ; que si le président a ensuite 
adressé diverses questions à ce témoin, en se servant du patois 
qui lui était familier, et s'il a répété en français les réponses 
qu'il en a reçues, cette intervention du président, qui a eu 
pour objet de bien fixer quelques points du débat, n'établit 
point, dans les circonstances où elle a eu lieu, que la nomina 
tion d'un interprète fut nécessaire : d'où il suit qu'il n'y a eu 
ni excès de pouvoir, ni violation de l'article 332 du Code d'ins 
truction criminelle ; 

« Sur le quatrième moyen, pris de la violation des articles 
317 et 319 du Code d'instruction criuinelle, en ce que le pré-
sident a aeressé à un témoin diverses questions autres que 
celles prescrites par l'article 317, avant qu'il eût fait sa dépo 
sition, 

« Attendu que l'ordre établi par les art. 317 et 319 du Code 
d'instruction criminelle pour les interpellations à adresseraux 
témoins après leur prestation de serment n'a rien de sacra-
mentel, et que le président n'a fait qu'user de son droit et rem 
plir son devoir, en prenant soin de prémunir un témoin con-
tre l'influence qu'on aurait cherché à exercer sur lui; 

«Sur le cinquième moyen, pris dece que l'extrait du procès-
verbal du tirage des jurés signifié à l'accusé ne constaterait 
pas que le tirage du jury de la session eût été fait en audien-
ce publique, 

« Attendu qu'aucune disposition de loi n'oblige à signifier 
aux accusés.le procès-vertial du tirage des jurés de la session; 
qu'aucune réclamation n'a été faite contre la régularité de cette 
opération ; 

« Attendu qu'il suffit que la liste des jurés ait été régulière-
ment notifiée à l'accusé, ce qui a eu lieu dans, l'espèce ; 

« Attendu, d'ailleurs, que la procédure est régulière et que 
la peine a été légalement appliquée aux faits déclarés constans 
par le jury ; 

« Rejette le pourvoi de Laurent Gothland contre 
la Cour d'assises de la Charente du S décembre 1850. 

De Marie-Louise Cornée (Finistère), vingt ans de travaux for-
cés, infanticide;—5° De Joseph Robert (Côtes-du- Nord), quinze 
ans de travaux forcés, tentative de viol, etc.; — 6° De Pierre 
Beck (Seine), huit ans de réclusion, viol, circonstances atté-
nuantes. 

COUR D'ASSISES DE LA SOMME. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Girard, conseiller. 

Audience du 16 janvier. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT ET DE VOL. 

l'arrêt de 

Bulletin du 6 février. 

COUR D ASSISES. - LISTE DES JURÉS. INDICATION 

CILE. — PROCÈS-VERBAL. 

La signification de la copie de la liste des jurés n'est pas 
nulle par cela seul que le nom de l'un des jurés présenterait 
une surcharge, si d'ailleurs il est constant que cette surcharge 
non approuvée n'a pu devenir pour l'accusé la cause d'une 
erreur préjudiciable. 

Bien que le domicile de l'un des jurés n'ait été indiqué que 
par le nom de la commune et qu'il existe une autre commune 
du rnè ne nom, il n'y a pas nullité, si d'ailleurs les énoncia-
tions des noms, prénoms, profession, âge, étaient suffisantes 
pour que l'accusé ne pùt se méprendre sur la personne du 
juré. 

11 n'y a pas de communication d'un juré avec un témoin de 
nature a entraîner la nullité d'un arrêt de condamnation, 
lorsque le juré s'est borné à indiquer sur un plan le lieu où le 
crime avait été commis. 

Lorsqu'une affaire a duré deux audiences, et qu'il en a été 
dressé procès-verbal, il n'y a pas nullité, bien que le procès-
verbal de la première audience porte la signature du président, 
et seulement le paraphe du greffier, si la signature de ce der-
nier a été apposée, ainsi que celle du président, au bas du pro-
cès-verbal de la seconde audience, et si des énonciations de ces 
deux procès-verbaux il résulte qu'ils ont été rédigés dans un 
seul et même contexte. 

Rejet du pourvoi formé parle sieur Poulard contre un arrêt 
de la Cour d'assises du Loiret, du 14 janvier 1851. Rapport de 
M. Moreau; conclusions conformes de M. Sevin, avocat-géné-
ral; plaidant, M' Groualle. 

COUR D ASSISES. ■DÉLIBÉRATION DU JURV. 

DE L'ACCUSÉ. 

INTERPELLATION 

Lorsqu'après la clôture des débats, et pendant la délibéra 
tion du jury, les gendarmes ont interpellé l'accusé et dressé, 
sur l'invitation du président des assises, un procès-verbal qui 
n'a été co'mmuniqué qu'à la Cour, il ne saurait y avoir nullité 
de l'arrêt, ce procès-verbal n'ayant pu exercer aucune influence 
sur la décision du jury, si d'ailleurs la peine édictée par la loi, 
et régulièrement appliquée, étant invariable, la connaissance 
que la Cour a eue de cette pièce n'a pu influer en aucune 
manière sur la peine prononcée par l'arrêt. 

Rejet du pourvoi formé par le sieur Caperon contre un arrêt 
de la Cour d'assises de la Gironde, du 21 décembre 1830. 
Rapporteur, M. de GIos ; conclusions conformes de M. Sevin, 
avocat-général ; plaidant, M* Groualle. 

ARRÊTÉS MUNICIPAUX. — FORCE OBLIGATOIRE. 

'Les arrêtés municipaux sont obligatoires tant qu'ils n'ont 
pas été légalement révoqués par l'autorité compétente; spécia-
lement l'arrêté qui autorise un individu à faire des travaux de 
réparation à sa maison, par dérogation au plan d'alignement 
d'une ville, conserve au profit de cet individu son caractère 
obligatoire, tant qu'il n'est pas révoqué. 

Rejet du pourvoi du ministère public d'Argenson (Indre), 
contre un jugement du Tribunal de simplepolice de cette ville, 
lequel renvoie le sieur Riffay des poursuites intentées contre 
lui par le maire. 

Rapporteur, M. deBoissieux; conclusions conformes de M. 
l'avocat-général Sévin ; plaidant, H* Dubois, avocat du sieur 
Riffay, intervenant. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° De Jean-Marie Thomas, contre un arrêt de la Cour d'as-

sises du Finistère, qui l'a condamné aux travaux forcés à per-

pétuité, pour viol sur sa belle-fille mineure; — 2° De Jean-Ma-
rie Lescours (Finistère), vingt ans de travaux foroés, vol, es-

calade, effraction, étant en état de récidive; — 3° De Eugène-
'Victor Laucesseur et Louis-Etienne Saint-Remy (Loiret), vingt 

ans de travaux forcés, vols, fausses clés, conjointement; — 4' 

De» faits extrêmement graves, et qui dénotent chez leur 

auteur les instincts les plus pervers, ont amené sur le banc 

des accusés un jeune homme de vingt ans, le nommé Au-

guste Delandre, ancien garçon boucher, né et demeurant 

à Canaples, arrondissement de Doullens. Voici les charges 
relevées par l'acte d'accusation : 

Le sieur François Louette est marchand de toiles dans 

la commune de Monstrelet, laquelle est voisine de celle de 

Canaples, où habitait l'accusé. Toutes les semaines, il 

vient à Amiens apporter des toiles, dont il touche le prix, 

et retourne à Monstrelet chargé de cet argent, dont le chif-
fre varie de 700 à 1 ,000 francs. 

Il a eu plusieurs occasions de faire tout ou partie de ce 

voyage avec l'accusé Delandre. Louette et Delandre se 

connaissaient de longue date ; leurs rencontres en voyage 

avaient même rendu la connaissance plus intime. C'est as-

sez dire que Delandre savait très bien les motifs qui, cha-

que semaine, amenaient le marchand de toiles à Amiens, 

les recettes qu'il y faisait et son habitude de les rapporter 
lui-même à son domicile. 

« Le samedi 12 octobre dernier, Louette quittait ainsi 

Amiens pour regagner son village; il avait reçu environ 

770 francs, dont il plaça la pins forte partie dans sa cein-

ture et le reste dans ses poches. Il fit plus ou moins for-

tuitement la rencontre de l'accusé, et l'on convint de faire 

route de compagnie. Une même voiture, celle du sieur 

Dècle, les ramena jusqu'à Flesselles. Louette, qui a des 

habitudes d'ivrognerie très prononcées, et qui, ce soir-là. 

était fort échauffé, s'arrêta successivement dans trois ca-

barets de Flesselles. L'accusé ne 1' accompagna que dans 

celui du sieur Cautillon, et l'attendit longtemps et patiem-

ment à la porte des doux autros. Vainement la voiture de 

Dècle s'éloigna ; vainement son compatriote, le sieur Hel-

luiri, qui le rencontra chez Cautillon, le pressa- t-il de quit-

ter la société compromettante d'un homme débauché, pour 

retourner avec lui-même à Canaples, l'accusé refusa cette 

offre et persista à attendre François Louette. 

Cette persistance s'expliquait d'autant m'oins que ce-

lui-ci annonçait l'intention, au lieu de suivre la route di-

recte qui l'eût ramené à Monstrelet, de faire un détour 

vers Naours, où un de ses cousins, Pascal Louette, tient 

auberge, et où il prétendait avoir des affaires d'intérêt à 
régler. 

Delandre n'était point mêlé à ces affaires, il n'avait 

rien qui l'attirât à Naours, et ce détour né faisait. qu'allon-

ger de beaucoup sa route., et retarder le terme de son 
voyage. 

Cependant il accompagne François Louette à Naours, 

dans la voiture du sieur Jumelle, messager habituel de ces 

contrées, et, à onze heures du soir environ, les deux voya-

geurs mettaient pied à terre dans l'auberge de Pascal 
Louette. ' 

Là, le marchand de toiles, toujours pris de boisson, 

néglige singulièrement son jeune compagnon de voyage. 

Il le laisse dans la cuisine, tandis que lui s'enferme dans 

une chambre avec l'aubergiste et un clerc de notaire, tant 

pour y régler ses affaires que pour se livrer à de nouvelles 

consommationsdeliquides. Aussi, auboutdequelque temps, 

Delandre le pressa-t-il de reprendre leur route. Par bonheur 

les personnes présentes avaient détourné Louette de l'idée 

de quitter l'auberge avant le jour, et lui-même, à mesure 

qu'il recouvrait son sang-froid, avait compris l'imprudence 

d'un voyage de nuit. Il refusa donc nettement de partir 

L'accusé s'en plaignit, comme d'un retard sur lequel i 

n'avait pas dû compter : « Songez, dit-il, que je ne suis ici 

que par rapport à vous. — Je n'avais pas et je n'ai pas en 

core besoin de toi, répondit Louette; tu peux partir quand 

tu voudras, je ne t'oblige pas à m'attendre. » 

« Mais l'accusé avait ses raisons pour l'attendre, et l'at-

tendit en effet. On dormit au coin du feu, et à cinq heures 

seulement on s'éveilla et on partit. On suivit un chemin 

appelé le Fossé -aux- Cailloux , lorsqu'une demi-heure 

après, à un endroit qui se nomme le Mont- Armé, et qui se 

trouve encaissé entre un grand ravin impraticable et les 

bois de BeloaletCanaples, Delandre dit à son compagnon : 

« Passe devant. » Celui-ci le fait, et presque aussitôt il re-

çoit un coup de pistolet dans les reins. 11 tombe en s'é ■ 
criant : « Malheureux ! je suis perdu ! » 

« Il n'y avait laque Delandre; lui seul, par conséquent, 

avait commis le crime; pour l'achever il se jette sur sa 

victime et cherche à lui enlever sa ceinture qui renfermait 

de l'argent. Ace moment des chiens accourent en aboyant; 

l'assassin s'effraye, et, croyant que les chiens sont suivis 

de leur maître, il prend la fuite le long du bois, vers War-

gnies, tenantencoreson arme à la main; heureusement elle 

avait été mal chargée et mal tirée; le coup, amorti par l'é-

paisseur des vêtemens, ne lit à la victime qu'une blessure 

assez légère; Louette put se relever et se laissa guider par 
les chiens qui retournaient. 

« Les chiens étaient ceux d'un berger de Canaples, 

nommé Devismes, qui s'occupait, non loin du théâtre du 

crime, à transférer son parc. La détonation avait été si 

forte, que les chiens avaient immédiatement, et malgré leur 

maître, pris leur course vers la direction du coup de feu. 

Quant à Devismes, il avait cru que c'étaient des bracon-

nierset ne s'était pas dérangé. Aussi fut-il étrangement 

surpris de voir arriver François Louette, qu'il connaissait, 

pleurant d'émotion, sa blouse trouée et noircie, et qui lui 

dit : « Vos chiens m'ont sauvé la vie. » 

« Devismes se lit raconter les détails de l'événement et 

conduisit Louette chez le maire de Canaples, pour que ce 
magistrat reçût sa plainte. 

uLes désordres des vêtemens furent immédiatement con-

statés; la basque droite de l'habit, ainsi quele gilet, étaient 

déchirés, la chemise coupée et souillée de sang, la blouse 

et la ceinture trouées. On nota les traces de soixante-huit 

grains de plomb de grosseur différente, et une balle de 

fort calibre, à laquelle adhérait un Iragment de blouse, 

glissa du pantalon. Peu après la gendarmerie se trans-

portait au lieu indiqué par le plaignant, et reconnaissait 

lout d'abord avec quelle coupable habileté l'assassin l'avait 

choisi pour y commettre son crime ; de tous côtés la vue 

était bornée, et la scène devait échapper à tous les regards. 

Puis on chercha des empreintes de pas, et on en trouva le 

long du bois de Wargnies, c'est-à-dire précisément du 

côté où la victime déclarait que son assassin avait pris la 

fuite Ces empreintes étaient très caractéristiques et ont 

été reconnues, par tous les témoins de l'opération, s'adap-

ter parfaitement aux chaussures de l'accusé. 

« Aucun doute ne pouvait dès lors subsister sur la cul-

pabilité de l'accusé; cependant il la nie énergiquement. Il 

convient bien d'avoir passé la nuit avec la victime dans 

l'auberge de Pascal Louette; que François Louette et lui 

sont partis simultanément; mais il prétend que la sépara-

tion a été presque immédiate; qu'elle a eu lieu dans le 

bourg même de Naours, que Louette a pris la rouie do 

Monstrelet, et lui, accusé, celle de Wargnies, d'Uavcrnas 

et de Canaples, où il serait arrivé vers six heures et de-
mie. 

« Delandre est sur tous ces points démenti par des té-

moignages précis et concordans. La vérité est seulement 

que, pour donner le change et se créer un faux alibi, il a, 

après le crime, fait un long détour par Wargnies et Ha-

vernas ; mais, quelque rapide qu'ait été la marche, qu'un 

témoin a comparée a l'allure d'un cheval au trot, il est cer-

tain qu'il n'est rentré chez lui qu'à près de sept heures et 

demie, c'est à dire beaucoup plus tard qu'il n'y serait ar-

rivé si, en sortant de Naours, il eût directement pris la 
route de Wargnies. 

« Les parents d'Auguste Delandre sont dans un grand 

état de gêne et sur le point de subir une expropriation. 

Lui-même avait cessé tout travail lucratif. On peut suppo-

ser que la perspective d'une prochaine indigence a poussé 

l'accusé au crime odieux que la justice lui impute; car la 

somme que portait François Louette eût peut-être permis 

aux époux Delandre de satisfaire leurs créanciers. Quoi 

qu'il en soit, il paraît certain, d'une part, que le pistolet 

dont l'assassin a fait usage avait été dérobé par lui à un 

sieur Bertin, et, d'autre part, qu'il avait été, quelques se-

maines avant le 13 octobre, sur le point de cummettre le 

même attentat qu'il a commis plus tard ; mais qu'au mo-

ment fatal le courage cette première fois lui manqua. 

« En conséquence, Delandre est accusé d'une tentative 

d'assassinat précédée d'une tentative de soustraction frau-

duleuse, commise la nuit, surunchemin public, et d'avoir, 

étant porteur d'armes apparentes ou cachées, exercé des 

actes" de violence ayant laissé des traces de blessures sur 
le sieur Louette. » 

M. Merville, avocat-général, a soutenu l'accusation. M' 
Dubois a présenté la défense de l'accusé. 

Après le résumé impartial de M. le président, le jury a 

déclaré l'accusé coupable, et a admis des circonstances at-

ténuantes. En conséquence, Delandre a été condamné aux 
travaux forcés à perpétuité. 

à l'exception de la dernière, qui est du 20 janvier n
K

. 

l'ai déposée snr le bureau. j 

Baies -. Et les autres ! les autres ! Ce serait les
 Prpm

-, 

qu'il serait curieux de voir, et non pas la dernière 

Sir John Jervis : Cette lettre ressemble aux p^. 

tes et à celles que le prisonnier a osé adresser à l
ad

> 

vis au premier ministre, lord John Russell, et à pli-
et

-

membres du Parlement.
 r b

% 

Baies: Montrez-donc ces lettres, si vous l'osez-

vous ne l'oserez pas, car elles éclairciraient tous l
es

' ̂  

Le greffier donne lecture de la lettre déposée et q
u
 "

s 

conçue à peu près ainsi ;
 4 1

 est 

Milord, vous êtes bien fier depuis qu'on vous donne In-
de votre seigneurie,aulieu de vous nommer sir John J

er
, ■ ^ 

Monsieur Jervis tout court, comme par le passé Lan»'
5 

vipère, serpent caché sous l'herbe, misérable calomniât!,
6
 ^ 

m'as fait perdre ma place et mon pain ; mais sois IranonÀ? 
tu ne mangeras pas longtemps ce pain si mal acquis A? 

faut de tes collègues, qui ne valent pas mieux que toi,'
e

t 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CHARTRES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. BellierdelaChavignerie, vice-président. 

Audiences des 27 novembre et 29 janvier. 

PRÉVENTION D ESCROQUERIE ET D ABUS DE CONFIANCE, SOUS 

PRÉTEXTE DE FAIRE DIRE DES MESSES AUX SAINTS POUR 

LA GUÉAtSON DES MALADES, ET EXERCICE ILLÉGAL DE LA 

MÉDECINE. 

11 existe à Chartres une femme dont la condition com-

mune à beaucoup d'autres est très modeste ; mère de plu-

sieurs enfans, son industrie consiste à vendre des légumes 

sur le marché ; son honnêteté n'est méconnue par person-

ne : c'est la femme Lecornte. En dehors du marché, l'opi-

nion fausse ou vraie d'un grand nombre lui accorde un 

certain pouvoir pour obtenir la guérison des malades par 

des pèlerinages et par des prières à tel ou tel saint. On cite 

les cures merveilleuses qu'elle a obtenues ; aussi, la justice 

en ayant été informée, la femme Lecornte reçut deux ci-

tations pour escroqueries et abus de confiance, et encore 
pour exercice illégal de la médecine. 

Des témoins furent entendus ; tous avouent la confiance 

que leur inspirait la femme Lecornte, aucun ne se plaint 

d'elle, bien que guéri ou non guéri. Deux enfans ayant 

éprouvé des brûlures paraissent avoir reçu quelques soins 

de cette femme, chez laquelle, malgré toutes les investiga-

tions, on ne découvrit qu'un petit pot d'huile ordinaire. 

M. Salmon, médecin, fut aussi appelé. 11 rendit compte 

de l'état dans lequel il avait trouvé un jeune enfant déposé 

chez la femme Lecornte. Cet enfant avait été brûlé sur plu-
sieurs parties du corps. Le témoin blâme le traitement que 

l'on a fait subir à l'enfant. Il ajoute : Je tiens d'une femme 

que j'ai rencontrée allant à Illiers pour la femme Lecornte, 

que son secret consistait à mettre des feuilles de lierre dans 

un vase d'eau ; ces feuilles étaient numérotées, portant cha-

cune le nom d'un saint ; c'était la feuille qui indiquait le 
saint auquel il fallait se recommander. 

La femme Lecornte proteste d'administrer aucun re-

mède et se borner aux prières qu'on lui demande. Je suis 

prête, dit -elle, à me brûler le pied, et je garantis que dans 
quelques jours je serai guérie. 

M. Try, substitut, soutient la prévention sous tousses 

rapports, et soutient que ce que la femme a de mieux à 

faire, « c'est de conduire son âne au marché. » (On rit.) 

M' Doublet de Boisthibault, avocat, prend la question de 

plus haut. En l'absence d'aucune manœuvre frauduleuse, 

il soutient qu'il n'y a nul délit à recevoir de l'argent d'un 

malade pour faire un pèlerinage ou des prières à son in-

tention. Il cite une circulaire que le ministre de l'instruction 

publique, M. de Salvandy, adressa le 14 août 1847, dans 

laquelle il demandait des recherches sur les attributs des 

saints. Quels sont les saints invoqués actuellement ou qui 

l'étaient autrefois pour un objet spécial, tel due les mala-

dies et les nécessités des fidèles? 11 s'appuie sur la 25
e
 ses-

sion du concile de Trente pour justifier ces pèlerinages, et 

rapporte de nombreux certificats en faveur de la pré-
venue. 

Nous vivons dans un temps, dit-il en finissant, où les 

doctrines les plus dangereuses se font jour et rencontrent 

d'audacieux éditeurs pour les produire ; tâchons du moins 

de ne pas ébranler ce qui touche à la foi. Laissons aux en-

cyclopédistes leur incrédulité, aux gens légers leur scep-

ticisme, mais n'enlevons pas au croyaut sa conviction ' 

Vous n'êtes ici ni membres d un concile, ni juges de sem-

blables questions, vous n'appliquez que la loi pénale, et la 

question posée et discutée échappe à votre juridiction. 

L'affaire mise en délibéré, le Tribunal a rendu son juge-

ment aujourd'hui. La femme Lecornte est renvoyée des 

chefs d'escroquerie et d'abus de confiance, ét condamnée 

pour exercice illégal de la médecine à 15 fr. d'amende et 
aux frais. 

prendraient ton parti, je saurai me faire justice moi rr.èitJ 
serai pendu pour cela, mais j'ai des fils qui me veno

er 
Adieu, vieille bête; en attendant que je te traite commè t?!' 
mérites. 

J'ai l'honneur d'être votre serviteur (Y am yours), 

Thomas BALES. 

Le témoin ajoute qu'il reconnaît bien dans cette W 
l'écriture du prisonnier. 

Bales : Je demande à milord s'il avait le droit de m 
faire perdre ma place? 

M. Henry : Le droit me semble incontestable ; mais 
surplus, cela ne ferait rien à la question. 

Bales : $'on seulement le trésorier n'avait pas le droit uV 

me destituer, mais il m'a envoyé par un subordonné sT 
insolent message. Il m'a chassé pour donner ma pl

âC
v 

une de ses créatures. 

Sir John Jervis : Je n'ai rien pris sur moi; j'ai cons* 

toutes les personnes composant l'association, elles ont été 

unanimes. En sa qualité de sous-sommelier, il devait dir» 

les grâces à la fin du repas, et il prononçait presque tau 

jours la prière du rituel d'une manière qui faisait rire lo^ 

les assistans, parce qu'il était complètement ivre. * 

Bales -. H est vrai cju'une fois au lieu de dire : Nousi» 

remercions, ô mon Dieu, de tes bontés, j'ai dit de tes be%. 

tés. C'est ce qui a prêté à rire à ces Messieurs; il
s otll 

dit que j'étais ivre, je ne l'étais pas plus que ces mes-
sieurs. 

Les causes de l'inimitié du trésorier m'ont été révélées 

par une lettre d'un personnage d'un haut rang, et que p
ar 

celte raison je ne veux point lire en public. Elle prouve-

rait que sir John Jervis a fait tout ce qui était en lui p
0
m 

m'empecher d'avoir une autre place. 

Sir John Jervis : Je viens de regarder la signature de 

cette lettre. Celui qui l'a écrite m'est inconnu, je sais seu-

lement qu'il a des relations avec un des hauts dignitaires 

de l'église anglicane. Je ne pense pas que cette lettre éta-

blisse que j'aie cherché à faire le moindre tort au prison-

nier. Je lui ai retiré sa place parce que c'était mon devoir. 

Bales : J'aurais désiré que sir John Jervis m'eût rendu 

justice comme on la doit d'homme à homme... Je n'ose pas 

dire comme un gentilhomme. (Rires bruyans dans l'audi-
toire.) 

M. Henry : Je ne souffrirai pas des apostrophes aussi 
inconvenantes. 

Sir John Jervis : Dans une première lettre, le détenu 

me demandait une indemnité de 800 livres sterling; ses 

prétentions se sont élevées depuis jusqu'à 1,000 livres 
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TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

AKTGLKTEIVRE. 

TRIBUNAL DE POLICE DE BOW-STREET (Londres). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Henry, magistrat. 

Audience du 29 janvier. 

LETTRES MENAÇANTES ADRESSÉES A L'UN DES TROIS GRANDS 

JUGES D' ANGLETERRE. 

Thomas Bales, ancien sous-sommelier de la buvette du 

Temple,où les membres du barreau ont coutume de se faire 

servir des rafraîchissemens, a été amené devant M. Henry, 

magistrat du bureau de police de Bow-Street. U est accusé 

d'avoir envoyé des lettres menaçantes à sir John Jervis 

lord chief'-justice, c'est-à-dire grand-juge ou premier pré-

sident de la Cour des plaids-communs. L'inculpé est un 

homme maigre, d'une taille élancée, ayant les yeux ha-

gards; il est vêtu d'un habit noir dans le plus mauvais état. 

Le lord chief-justice, après avoir prêté serment, a dé-

posé en ces lermes : ,. J 'étais en . 1 846 trésorier des avo-

cats au Temple. Bales était attaché au service de la bu-

vette ; il a été renvoyé pour cause d'ivrognerie. Cet hom-

me m'attribuant sa disgrâce, m'a écrit plusieurs lettres rem-

plies d'invectives et de menaces ; je les ai toutes détruites, 

sterling (25,000 fr. 

En ce moment l'accusé arrive par degrés au dernier pa-

roxisme de la fureur; on craint qu'il ne s'élance par-des-

sus la barre, et ne se porte à un attentat contre la persu-

ne du témoin. Les assistans le retiennent par les basques 

de son habit; il tombe livré à d'affreuses convulsions et 

semble éprouver un accès de delirium tremens. 

Sir John Jervis, dont le calme et la dignité contrastent 

singulièrement avec les transports de l'inculpé, attend pa-

tiemment que le débat puisse être repris, et il répond avec 

précision aux questions mêmes les plus étrangères à la 
cause. 

Le magistrat termine en condamnant Thomas Bales à 

fournir deux cautions de 50 livres sterling chacune, et une 

caution personnelle de 100 livres sterling (5,000 fr.). A 

défaut de cautionnement, il gardera prison. 

mm 

fhei 

QUESTIONS DIVERSES. 

Appel. — Fin de non-recevoir. — Dernier ressort. — De-
mande d'une somme de 10,000 francs de dommages-Mèrilt 
au cours d'une demande de 900 francs. — Lorsqu'au cours 
d'une instance introduite par une demande dont l'imporlaucs 
était inférieure au taux de la compétence en dernier ressort, 
le demandeur, se fondant sur des faits nouveaux postérieurs! 
sa demande, réclame des dommages-intérêts dont l'importance 
est supérieure au chiffre du dernier ressort, et que le Tribunal 
de première instance saisi des deux demandes statue sur icel-
les par un seul et même jugement, sa décision est suscepti-
ble d'appel. (Article 2 de la loi du 11 avril 1838.) 

Ainsi jugé par arrêt de la i' chambre de la Cour d'appel de 

Paris du 1" février, rendu sous la présidence de M. K'o
3

';
, 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général Bar-
bier. 

Plaidant pour Weil, appelant, M" Crémieux ; pour Noise', 
intimé, M' Leblond. 

Voici le texte de cet arrêt :• 

« En ce qui touche la fin de non recevoir opposée à ''
a
Pj^ 

et tirée de ce que les premiers juges auraient statue en 
nier ressort, ne s'agissant que d'une demande de 900 ff-i_, 

« Considérant qu'au cours de l'instance, et le 10 mars 1W 
alors que, sur la dénonciation de son adversaire, Weil *

y
® Ja 

l'objet d'une poursuite en faux devantla Cour d'assises, don 
est sorti absous, ledit Weil a formulé des conclusions tendant 

à obtenir 10,000 fr.' de dommages-intérêts; . ,
4 «. Considérant que cette demande, contre laquelle Noiset» 

opposé aucune lin de non recevoir devant les premiers JUR* 
était inhérente à la première, et que d'ailleurs rien nesopp 
sait à ce qu'elle fût soumise en même temps que la prenn 
aux mêmes juges ; ,

 3 
« Considérant que l'article 2 de la loi du 11 avril *

838
wL 

son dernier paragraphe, ne s'applique qu'au cas où le dei 
deur, pour se ménager le deuxième degré de juridiction

dev
 u 

une demande inférieure au taux du dernier ressort, 'orin 

une demande eu dommages-intérêts dont le taux excède la • 
sure du premier degré de juridiction; 

« Au fond, adoptant les motifs des premiers juges : 
« Sans s'arrêter à la fin de non recevoir opposée, nie

1
 Jj. 

pellation au néant ; ordonne que ce dont est appel sortira e 

condamne l'appelant en l'amende et aux dépens. » 
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PARIS, 6 FÉVRIER. 

Par décret du président de la République, en
 datc

,^]
a février, M. de Sibeii-Cornillon, procureur-général P' Vj. 

Cour d'appel de Limoges, est nommé directeur des 

res criminelles et des grâces au ministère de la J _ 

en remplacement de M. Rieiï, appelé à d'autres
 lon

 ^ 

— Par décret du président de la République, .
 CI

? |]
eS 

•"'""'•c jour, M. Rieff, directeur des affaires
 ul

'
m

"
ecr

é-

fc'ï'uvs au ministère de la justice, est nornm r et des gr;.. v 

laire-général, en remplacement de M. Baylo-MO" 

appelé à d'autres fonctions. ^ 

— « fatalité 1 s'écrie un robuste vieillard, en
 â

°
n 
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l2
 sur la barre du banc des pré-

^^^^^^^
 0Ul

'
JClC 

«<
0

fatalUé! »
 évenu

 . Quittez ce ton déclama-
^ prient, ^J^

oas que
 je vais vous adresser. 

effet de la fatalité qui me pour-
îï^sp;lSdeuxp0Ule, 

^^paESlq r Veftt mon P
al

2,
i
:

hez dcmc
 de répondre d'une manière 

su' 1 : i,. nrésid'nl • 
If. abfe. ,e peux pourtant vous dire que l'exacte 

.^'•^""nlutôt mon malheureux paletot, (le. le pre-

voyez \>M°
 ille qu

'i|
 a

 l
a
 prétention d appeler 

,-érite 
venu 

S»" P1 , co: 
luîio» de 

débo'"
10
"?! remarquer au Tribunal une notable 80-

Imité à la doublure de ce vêtement aechi-
^^temTnTûnëpoishe profonde.) 

'^e^\%dent 

stitue 
Eh Di 

Fatalité ! 

co
nSL,lir. Fh bien, qu'est-ce que cela signifie? 

tombèrent 

sous 

"Vltr*"«u'- Fatalité! cela sig,nine que cet énorme 

U P
reV

 hà en passant les deux poulets, qui omb 
^ ̂ hlrJ

ns
 mon sac improvisé. Je fléchis 

^J>
,em

tp les emportai comme un véritable présent 

fc W-f nn courut après moi, on m'arrêta; je me lais-

îuh^rd : °t conduire au poste, obéissant toujours a la 
^ grretei 

la fatalité qui vous a fait 

et puis on veut battre la 

Est-ce aussi 

î>J^*^erresli pied de différentes formes qu'on a 

^TeL vous lors de la perquisition? 
Oui et non, Monsieur le président. Mais 

révenu ■ ^ ^
 a|

,
tg

. j
e 1J0

n
ec

tionne autant 

^ fait, J
e su

j* [ferres en question, je les avais achetés 

e
 je peux, e ^ absolument pour rien, à l'hôtel 

rtjor
u

" Laires priseurs. C'est sans doute la fatalité qui 
Ses commis. r

ette
 donnée qui me coûte assez cher 

5)8 fait promu 

fojourd hui-,
 ;

 Vous avez déjà subi une condamna-

' i de nrison pour un fait de même nature ? à deux mois de p u» i
 ( 

Toujours la même fatalité ! 
nomme ï,5u la* récidive, le Tribunal condamne le 

iSTun an de prison. 

n infortuné dentiste est traduit devant la police 

" cnnplle sur la plainte de sa femme, à laquelle il a 
.•ûrrecuon >- * XJ : " 1 V \,' essuies. Un étudiant en médecine, M 

.eut déposé une plainte contre le dentiste, mais il 

^étirée, et vient déposer seulement 

'' [ ' explications du prévenu feront connaître les faits : 

Messieurs, je ne crois pas qu'il y ait sous la calotte des 

«un être plus malheureux que moi. Je suis dentiste, 

SàAsmères. Monsieur L... que voici, qui est mon 

s'en vient louer une chambre dans ma maison; 

un serpent dans mon intérieur, il se 

£, pension chez moi, et bientôt je prie ma femme 

de chez moi, et elle s'en va louer une chambre rue 

74. Là, elle m'écrit une lettre de toutes les 

L..., avait 

te, r, 

à titre de té-

cauchemar, 
jl se glisse comme 

Seint-Laiare. 

infamies. . . 
Sur cette lettre je revins a Pans, et comme j avais appris 

'nu coupable épouse avait été rencontrée avec mon-

.
 ir

, qui peut être un honnête homme, mais qui s'est con-

duit comme un galopin à mou endroit, je me rends rue 

Lazare, 74; je m'informe de mon épouse à la con-

somme répond qu'elle est à Rambouillet; ça me 

î semblait louche ; je crie, je dis que je suis le mari, alors le 

portier TO'avoue que ma femme est dans sa chambre avec 

m monsieur. Je monte, je frappe à coups de pied, à coups de 

| poing; ma femme vient m'ouvrir au bout d'un grand quart-

ie;ire, Vous croyez peut-être qu'elle me fait des excuses 

Jem'avoir fait attendre si longtemps ? pas du tout, elle 

m'appeile muftle ; à c-e moment là, monsieur sort de l 'ap-

ptameutde ma femme et me tombe dessus à coups de 

I hottes. Fous croyez peut-être que c'est moi qui criais ! pas 

i du tout, c'est m'a femme qui criait le plus haut ; si bien 

! qu'elle criait si haut, que je lui flanque une giffle et 

jie je lui dis : ce Crie donc pour quelque chose ! » 

il irs, elle et Monsieur se mettent à appeler au secours, à 

trier à l'assassin! Les voisins accourent, on me tombe 

dessus. Monsieur, qui peut être un parfait honnête homme 

I tais ses rapports privés, mais qui s'est conduit comme un 

1 véritable polisson à mon égard, je crois l 'avoir déjà dit ; 

fcnsieur m 'empoigne et veut me jeter par dessus la ram-

pf. Ah ! alors je me rebiffe ; je tire mon couteau et je me 

défends comme je peux; voilà la vérité. On m'a fait arrê-

ta' J'espère qu'en faveur de ma position toute exception-

le Tribunal se montrera généreux à mon égard. 

Le Tribunal, faisant droit à la demande de cet infortuné 

fatisle, l'a renvoyé de la plainte. 

— Le sieur Louis-Laurent Quétier et sa femme ont 

fondé, rue des Arcis, 5, une association fraternelle de 

■Uanchisseu ses. Ils comparaissaient aujourd'hui devant la 

(Nice correctionnelle, sous prévention de recel de vol. 

line ouvrière de l'association, Anne-Claudine Chapuset, 

f âgée de quinze ans et demi, est appelée à déposer : 

I '^'s, dit-elle, ouvrière daus l'association dirigée par 

' Quétier; on avait mis au Mont-de-Piété du linge ap-

partenant aux pratiques, et un jour qu'il fallait absolu-

lent retirer ce lingo, M"" Quétier, à qui j 'avais dit que 

^mereavart de l'argent dans un nécessaire fermé à clé, 

"Engagea à lui emprunter 15 fr.; je les demandai à ma-

|*> me refusa. Alors M"" Quétier me dit: « Il faut 

*cer le nécessaire et prendre l'argent; ce n'est pas diffi-
e

, avec un couteau ou unepincette on peut en venir à 

" 6t -'e meu^ v°ir » sur un meuble qu'elle avait, de 
jFJJe.nianière il fallait s'y prendre. Je suivis son conseil, 

v
ns le nécessaire de ma mère avec une pincette, je pris 

£-et je les apportai à M"" Quétier. 

I femme Quétier : J'avais envoyé mademoiselle chez 

:'*taau,un pâtissier qui nous doit de l'argent, pour 

' eespr ,"
le do

"ner 15 fr.; j'ai cru d'abord que c'était 

j'ai su 1
u

,'
e

"
e
 m'avait apportés; c'est plus tard que 

^.îl^ ce n'était pas cela ; mais alors la petite m'a dit 

f
ava

-
elml

 '.5 fr. à elle, provenant de ses économies. Si 

I voub
 SU

 "
u eue

 l
es

 eût pris à sa mère je n'en aurai pas 

I ^ k président : Fille Chapuset, avez-vous ditàla fem-

yuetter que ces 15 francs étaient vos économies? 

k
a
fl™°T :

 Sabord, oui ; mais plus tard, je 

t
; J

e les
 avais pris à ma mère. 

fènég.p
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set : Les époux Quétier étaient très 
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 marchait mal, on mettait le linge des 
fil|

e

 au Mont-de-Piété : si bien qu'ils ont envoyé ma 
a
5nde -' eurs ma'sons Pour emprunter de l'argent 

ln
e
 f
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«i U

f
oir reurer

 ce linge. Ils m'ont fait emprunter 
lu'i]

s
 n

e

 2
? c., puis, 15 francs que je refusai. Voyant 

l'ioité ^Pouvaient pas trouver à emprunter, ils ont ex-

ifent,
 n

>
a

 mau
yais penchans de ma fille qui, malheureuse-

feà'm
e
 f

as
 été élevée sous mes yeux, et ils l'ont enga-

v
ai

s
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 No|
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La femme Quétier : Ce n'est pas nous qui avons mis des 

effets au Mont-de-Piété; c'est une de nos ouvrières, la 

fille Chalande. Quant àla petite, je persiste à dire que j'i-
gnorais qu'elle eût volé sa mère. 

La fille Chalande, ouvrière blanchisseuse : C'est moi, 

en effet, qui ai porté les effets au Mont-de-Piété; mais ce 

sont M. et Mme Quétier qui ont fait les paquets et me les 

ont envoyé engager. Plus tard, ils m'ont fait signer un 

papier par lequel je reconnaissais avoir détourné ces 
effets. 

Le sieur Quétier ; J'ai menacé M°" Chapuset, parce 

qu'elle m'a traité de voleur ; nous ignorions que sa fille 
I eût volée. 

Le Tribunal, en l'absence de preuves suffisantes, a ren-

voyé delà prévention les époux Quétier. 

— Ce matin, le jeune Viou (Jean-Louis-Eugène) a été 

extrait de la cellule du dépôt de la préfecture de police, où 

il avait été gardé à vue depuis son arrestation, pour être 

transféré, en vertu d'un ordre de M. le juge d'instruction 

Cadet-Cassicourt, à la prison Mazas. 

Dans notre avant-dernier numéro, en rapportant les cir-

constances de son arrestation, nous avons dit quelle fable, 

invraisemblable de tout point, il avait forgée pour expli-

quer l'assassinat de son maître en dehors de sa participa-

tion, et en s'attribuant seulement le rôle de témoin forcé 

du crime, commis par deux individus qu'il déclarait ne pas 

connaître, et dont il lui était impossible de donner le si-
gnalement. 

En présence de M. le juge d'instruction, Louis Viou a 

reconnu l'inutilité de chercher à persister dans ce système. 

II a déclaré avoir commis l'assassinat, l'avoir commis seul 

et sans la participation d'aucun complice. C'est pendant 

son sommeil, vers sept heures du soir, qu'il a assassiné 

M. Poirier-Desfontaines en le frappant d'un coup de mar-

teau à la tempe, non pas dans son lit, mais dans un fau-

teuil, où il s'était assoupi devant le feu apros son dîner. 

Ce premier aveu obtenu de lui, Louis Viou ne pouvait 

plus faire difficulté d'entrer dans le détail des circonstan-

ces et des faits qui ont accompagné et suivi l'assassinat. 

L'instruction, qui, à cet égard, ne saurait manquer d'être 

complète, se trouve dès ce moment notablement sim-
plifiée. 

Hier matin seulement ont eu lieu les obsèques de M. 

Poirier-Desfontaines. L'autopsie cadavérique pratiquée à 

la Morgue, en même temps qu'elle démontrait qu'il était 

affecté d'une maladie fort grave de certains organes, don-

nait un complet démenti à certains bruits qui avaient 

couru dans son quartier, à la suite du crime odieux dont il 

a été victime. 

Ainsi que nous l'avons dit, le père de Louis Viou subit 

en ce moment dans la maison centrale de Melun la peine 

de cinq années de réclusion, à laquelle il a été condamné 

au mois de mars de l'année 1846. Les sommiers judiciai-

res consultés en ce qui le concerne, ont établi que cet in-

dividu, âgé aujourd'hui de cinquante-deux ans, avait été 

condamné une première fois en 1830, par le jury de la 

Seine, à cinq ans de travaux forcés pour vol qualifié ( peine 

qu'il a subie) ; qu'en 1837 il avait subi, encore à Paris, 

une seconde condamnation à cinq ans de prison pour vol 

en état de récidive. 

Son fils, en lui écrivant, depuis son crime, lui annonçait 

qu'il ne devaitpas concevoir d'inquiétude sur son sort pour 

l'époque prochaine de sa sortie; qu'il venait de recueillir 

un héritage et qu'il avait une somme de 17,000 francs à 

toucher, à laquelle il le ferait participer. Louis Viou avait 

également parlé de cette somme de 17,000 francs au maî-

tre du garni de la rue du Pont-Louis-Philippe, où il lo-

geait; ce qui donnerait lieu de croire que le vol commis 

par lui après le meurtre a été plus considérable qu'il ne 

l'avoue. En effet, il avait dit k ce maître de garni que cette 

somme lui serait apportée d'un moment à l'autre par le 

même conducteur des messageries qui lui avait rapporté 

de Tours la montre qu'il avait donnée à réparer à un hor-

loger de cette ville, et il lui avait recommandé, pour le cas 

où il serait absent quand viendrait le conducteur, de tou-

cher de lui la somme et de lui en donner un reçu. 

— Un brave ouvrier tisseur, le sieur Acquart, ayant fait 

rencontre lundi dernier, dans les environs de la Manufac-

ture des Gobelins, d'un individu dont la mine have et les 

vêtemens délabrés révélaient suffisamment la détresse, lia 

conversation avec lui. Touché de l'état de pénurie que 

celui-ci lui dépeignait, non seulement il lui fit partager 

son propre repas chez le petit traiteur où il a ses habitu-

des, mais il l'ômmena dans son modeste logement, rue 

Saint-Hilaire, 4, et le fit coucher sur un matelas qu'il re-

tira de son lit, car, tout en faisant honneur à son dîner en 

homme qui n'a pas mangé depuis deux jours, il lui avait 

dit qu'il n'avait pas d'asile et craignait d'être arrêté comme 

et portant encore l'étiquette des fabricans. 

En vain, pour en expliquer la possession, prétendirent-

ils que c'était celui qui s'était échappé qui leur avait confié 

ces châles afin qu'ils les engageassent au Mont-de-Piété, ce 

qu'il ne pouvait faire lui-même n'ayant pas de papiers. 

Comme ils assuraient ne pas connaître cet individu, et que 

leurs antécédens les rendaient plus que suspects, ils ont 

été envoyés au dépôt de la Préfecture, tandis que les châ-

les étaient déposés au greffe, où la personne au préjudice 

de laquelle ils ont été volés pourra les reconnaît! e et en 

faire utilement la revendication. 

— Un vol ayant été commis, il y a quelques jours, au 

domicile de M. l'amiral D..., les soupçons se portèrent sur 

un domestique dont la sortie de la maison coïncidait avec 

le moment présumé de la soustraction. Une déclaration 

ayant été faite en ce sens, et la surveillance des démar-

ches ultérieures du domesti ue ayant paru confirmer les 

charges qui s'élevaient contre lui, un mandat fut décerné 

par M. le juge d'instruction contre cet individu nommé 

Etienne C..., dont l'arrestation a été opérée ce matin. 

— Un nommé Octave C..., garçon tapissier, avait jugé 

convenable, après avoir subi cinq années d'emprisonne-

ment pour vol, de substituer à son nom trop compromet-

tant celui de Jay ; mais en changeant de nom, il n'avait 

pas, à ce qu'il paraît, changé d'industrie, car hier il a été 

arrêté de nouveau, sous la prévention d'avoir adroitement 

soustrait une montre au sieur Rachelet, mécanicien au 

emin de fer de Strasbourg. Octave C... a été mis à la 

disposition de M. le juge d'instruction Lacaille, qui, après 

un premier interrogatoire, l'a envoyé provisoirement à la 

prison Mazas, où il a été écroué sous prévention de vol, 

étant en état de récidive et d'infraction à son ban de sur-

veillance. 

lui ai bien 

e 'ifer. 

vagabond. 

Certes, c'était largement exercer l'hospitalité, et cepen-

dant le brave tisseur ne s'en tint pas là. Le jour venu, son 

hôte paraissait dormir de si bon cœur, qu'il se fit scrupule 

de le réveiller : « Laissons ce pauvre homme jouir d'un 

repos auquel il n'est pas habitué, pensa-t-il sans doute ; il 

sera temps de venir le réveiller quand je quitterai l'ouvra-

ge de huit à neuf heures pour déjeuner ; peut-être rôve-t-il 

qu'il est plus heureux, qu'il a du travail, une famille ! » 

Tout en faisant ces réflexions, il s'était habillé sans bruit. 

Il sortit ensuite à pas de loup et gagna, le coeur content, 

son atelier. A deux heures de là, quand il revint, son hôte 

avait disparu, et avec lui tout ce que contenait le logement 

qui fût susceptible d'être emporté ; argent, linge , vête-

mens, etc. 

Sur la plainte de l'honnête Acquart, la police s'est mise 

en campagne, et grâce à elle dès hier le voleur était arrêté 

dans un cabaret de la barrière Saint-Jacques, où il dissi-

pait en sales orgies le fruit de son indigne action. Conduit 

d'abord au poste du quai Montebello, puis envoyé au dépôt 

de ta piéfecture de police, il y a été reconnu pour être un 

repris de justice nommé G..., et les sommiers judiciaires 

ont constaté qu'il avait été condamné une fois pour vol, 

une seconde pour attaque nocturne, et une troisième enfin 

pour outrage à un magistrat. 

— Un jeune homme de 24 ans, qui avait été employé 

comme garçon de courses chez M. M..., marchand pape-

tier, et qui en était sorti à la suite de quelques infidélités, 

a été arrêté ce matin dans un garni de la rue Pierre- Les-

cot, sous préventions d'escroqueries nombreuses, commi-

ses chez des fabricans portefeuillistes, maroquiniers, pa-

petiers, etc., escroqueries pratiquées toutes de la même 

manière, c'est-à-dire, en se présentant au nom et comme 

envoyé deM. M..., pour demander à condition des mar-

chandises qu'il ne rapportait jamais. 

Plusieurs des honorables commerçans qui avaient été 

dupes de cette manœuvre frauduleuse, M. Sehloose, en-

tre autres, maroquinier, rue Chapon, 15, ont été appelés 

à constater l'identité du sieur Ri, qui a été mis à la dispo-

sition de la justice. 

— Une ronde de police qui avait rencontré hier, dans 

la rue Saint- Victor, un groupe de trois individus, dont 

deux bien connus pour être des voleurs étaient porteurs 

de paquets volumineux qu'ils cherchaient à dissimuler 

sous leurs blouses, se mit en devoir de les arrêter. Un 

d'eux seulement parvint à s'échapper, et les deux autres 

conduits devant lecommissaire de police, M. Hubautjèune, 

furent trouvés nantis d'un certain nombre de châles neufs 

— La nuit dernière, au fort de Vanves, a eu lieu, à l'une 

des casemates servant de succursale au pénitencier mili-

taire de Saint-Germain, l'évasion de quelques prisonniers. 

A l'heure où les gardiens vont faire l'appel du matin, le 

surveillant chargé de la partie la plus éloignée au sud du 

fort fut très étonné de trouver en dehors de la prison un 

certain nombre de détenus qui dansaient joyeusement en 

pleine liberté. Son ébahissement fut tel, que, sans prendre 

aucune précaution, il se mit à crier : « A la garde !» A ce 

cri d'épouvante, les prisonniers cessèrent leurs danses et 

rentrèrent dans la casemate d'où ils s'étaient échappés. Le 

surveillant se précipita sur la porte, la referma bien vite, 

et attendit que ses camarades et les hommes de service 

vinssent lui prêter assistance. 

En pénétrant dans la casemate, le premier soin fut de 

faire l'appel nominal des détenus ; tous, à l'exception de 

deux, répondirent à cet appel. L'alarme fut donnée dans 

le fort ; on chercha partout les deux fugitifs, mais ce fut 

en vain, ils avaient trouvé moyen de franchir la ligne des 

fortifications. Vérification faite de la casemate, on ne 

constata aucune effraction; mais les prisonniers déclarè-

rent que le gardien ayant négligé de pousser le verrou 

extérieur, ils étaient parvenus à ouvrir la serrure de la 

porte. L'auteur de cette habile opération est resté incon-

nu. La casemate ne renfermait que des individus condam-

nés à deux ans de prison et au-dessous. 

A peine le rapport de ces faits venait-i! d'être adressé au 

généra 1 commandant la division, qu'un homme se présenta 

au fort et en demanda l'entrée. Le factionnaire placé à la 

porte principale s'opposa à son passage; celui-ci eut beau 

dire qu'il était un des prisonniers évadés, le factionnaire, 

esclave de sa consigne, refusa de le laisser rentrer. Le chef 

de poste, entendant le colloque animé de son factionnaire 

avec un étranger, sortit et fit arrêter l'inconnu. Le surveil-

lant et le directeur du fort reconnurent qu'en effet cet hom-

me était l'un des deux fugitifs. On le ramena dans la ca-

semate. 

Le second évadé, le nommé Schmidt, condamné pour 

vol, et qui appartient à une famille parisienne, a trouvé 

sans doute un refuge chez quelque ami, car il a eu le soin 

de faire rapporter au fort les effets dont il était couvert et 

qui appartiennent à l'Etat. 

Le détenu qui est rentré volontairement était puni disci-

plinairement, il n'avait que quelques jours à attendre pour 

avoir sa liberté. 

L'autorité militaire a fait arrêter et déférer au Conseil 

de guerre le surveillant qui, par sa négligence, a facilité 

cette évasion. Il a été écroué à la maison de justice. 

— Avant-hier, deux individus mis avec une certaine 

recherche se présentaient dans l'hôtel garni tenu par le 

sieur C..., rue de Grenelle. Ils arrivaient, dirent-ils, à Pa-

ris, et ils avaient voulu faire choix d'un logement conve-

nable avant d'apporter leurs bagages, qui étaient restés au 

chemin de fer. Après avoir loué deux chambres situées au 

même étage, fisse firent indiquer un restaurant 6ù ils pus-

sent dîner convenablement, remettant au lendemain d'al-

ler chercher leurs malles. Selon l'usage, le logeur leur de-

manda leurs papiers; mais ils avaient eu, s'écrièrent-ils, 

la maladresse de les laisser avec leurs effets. Cependant ils 

déclarèrent se nommer, l'un, Auguste Rurbuclaire ; l'au-

tre, Jules Varquelier, et furent inscrits sous ces noms sur 

le registre de police. 

Vers onze heures du soir, ils rentrèrent*êt se couchè-

rent. 

Le lendemain, vers midi, M. C... n'ayant pas vu paraî-

tre ses locataires, monta dans leurs chambres; mais elles 

étaient vides non seulement de leurs habitans, mais encore 

des draps, du linge, des pendules et de différens autres 

objets qui les meublaient. 

— M. Durmont, ancien agréé au Tribunal de commerce 

delà Seine, chevalier de la Légion-d'IIonneur, vient d'ê-

tre enlevé à sa famille et à ses nombreux amis, par une 

cruelle maladie. Pendant près de vingt années, M. Dur-

mont a exercé avec une grande supériorité les fonctions 

difficiles d'agréé. La vivacité de son esprit, la promptitude 

et la sûreté de son jugement, son talent de jurisconsulte 

et la netteté parfaite de sa parole l'avaient placé non seu-

lement à la tête du barreau consulaire, mats au niveau des 

plus hautes réputations du barreau de la Cour d'appel de 

Paris. M. Durmont n'avait que quarante-huit ans. 

Ses obsèques auront lieu samedi prochain, à midi, en 

l'église Ronne-Nouvelle. Sa famille prie ceux de ses amis 

qui n'auraient pas reçu de lettre de convocation de se 

réunir à elle à la maison mortuaire, rue du Faubourg-
Poissonnière, 18. 

de domestique, une jeune fille nommée R..., avec laquelle 

il entretenait des relations intimes. Dans cette situation, il 

aurait résolu, de complicité avec sa maîtresse, de se dé-

barrasser par un crime de sa femme et de son fils. 

Il y a quelques jours, M
,n

« R.. et son enfant venaient 

de déjeuner avec une tasse de chocolat, lorsqu'ils se trou-

vèrent pris subitement de violentes coliques. Aussitôt N... 

et la fille R... voulurent les enfermer dans une chambre, 

pour, disaient-ils, les soigner ; mais l'arrivée inattendue 

d'un parent vint déranger leurs projets. Ce parent courut 

prévenir un médecin, qui, reconnaissant aussitôt tous les 

symptômes d'un empoisonnement, s'empressa de soigner 

les malades et de prévenir la justice, qui procéda aussitôt „ 

à une enquête. Les déjections de la femme R... et de son 

fils furent soumis à une analyse chimique ; partout les 

hommes de l'art constatèrent la présence de l'arsenic et 

furent d'avis que le poison avait été administré en grande 

quantité, ce qui avait, du reste, provoqué une réaction 

puissante et salutaire, qui, en produisant d'abondans vo-

missemens, avait préservé la femme R. . . et son enfant 

d'une mort certaine. 

A la suite de ces constatations, le sieur N... et la fille 

R. . . ont été arrêtés hier et écroués à la maison d'arrêt de 

Fontainebleau. 

— FINISTÈRE (Brest), 3 février. — Mathurin- Marie Ché-

neau, matelot de 2" classe, embarqué sur l'aviso à vapeur 

de l'État l'Jnacréon, comparaissait aujourd'hui devant un 

Conseil de guerre maritime spécial, sous l'accusation de 

voies de fait envers son supérieur, le fourrier RaUeau. Les 

faits se sont passés à Fort-de- France, à la Savane, dans 

un cabaret. L'ivresse a encore joué son rôle dans cette mal-

heureuse affaire, dont voici les détails : 

Le 31 septembre dernier, le cabaret de Joubert, à la Sa-

vane, lieu fort connu de nos matelots, était le théâtre d'une 

rixe violente entre des maîtres du Crocodile et des méca-

niciens de l'Anacréon, tous dans un état d'ébriété lort sa-

tisfaisant; supérieur et subordonnés égayaient par cet in-

cident la monotonie de leur existence L'accusé Chéneau 

eut la malheureuse inspiration d'entrer dans ce même ca-

baret. Il était accompagné de son ami Nouôl, et tous deux 

décelaient, par leur contenance, qu'un copieux festin, lar-

gement arrosé par les boissons alcooliques, avait troublé 

leur raison tout en excitant leur gaîté... 

Il était entre neuf et dix heures. Les deux amis s'as-

soient ensemble à l'écart et devisent entre eux de leurs 

affaires. Le fourrier Ratteau vint interrompre le tête-à-

tête. Ratteau est l'ancien capitaine d'armes de Chéneau, 

un refus formel d'obéissance a provoqué une plainte que 

le conseil de justice du bord a appréciée. Chéneau a été con-

damné à un mois de cachot. 

Ces faits vont acquérir de l'importance. Ratteau s'ap-

proche deNouël et lui inflige quelques réprimandes inoffen-

sives. Chéneau s'en indigne, et se levant vivement porte 

un coup de poing qui renverse le fourrier. Ce geste est ac-

compagné de ces mots : « Ahl tu veux frapper mon ca-

marade, attends, attends! >> Et Chéneau revenant à la 

charge tente de se jeter de nouveau sur son adversaire, 

mais il est arrêté par les personnes présentes. 

Voilà le procès. 

Le commandant de Miniac a requis contre Chéneaul'ap-

plication de l'article 17 dé la loi du 22 juillet 1790. En 

présence de la loi, il a dû conclure à la peine de mort ; 

mais il n'a pas laissé ignorer à ses juges, qui sont en mô-

me temps jurés, qu'il leur appartenait souverainement de 

caractériser le délit. 

M. Clérec fils a présenté la défense de Chéneau. C'est 

un père de famille ; une femme et quatre enfans seront-

ils solidaires d'une faute dont les juges apprécieront le ca-

ractère? Il produit des certificats qui font préjuger favo-

rablement des antécédens de l'homme. Il remercie vire-

ment le commandant rapporteur de l'appréciation saine et 

consciencieuse qu'il a faite du procès. 

Au bout d'une heure d'attente, l'auditoire, qui s'inté-

resse au malheureux Chéneau, le voit rentrer avec an-

goisse. La peine de mort est prononcée à la majorité des 

voix ; mais un pourvoi en grâce, signé par les membres 

du Conseil, le recommandera hautement à la clémence du 

chef de l'Etat. 

DÉPARTEMENS. 
■ 

SKIXK-ET-MARNE (Nemours). — Un double empoisonne-

ment, qui heureusement n'a point eu de suites funestes, et 

que tout d'abord on attribua à une tentative criminelle, 

vient de causer un vif émoi dans cette ville. Voici ce que 

raconte la rumeur publique, dont on ne doitaccueillirle ré-

cit qu'avec une extrême réserve. 
Le sieur N... vivait depuis longtemps en mauvaise in-

telligence avec sa femme, qu'il maltraitait fréquemment et 

qui plusieurs fois avait été obligée de chercher un refuge 

chez des voisins, pour se soustraire aux violences de son 

mari Un enfant de dix ans, fruit unique du mariage des 

époux N..., était aussi en butte aux brutalités de son pè-

re, et plusieurs fois on avait entendu N... s'écrier dans ses 

excès de fureur, en présence île sa femme et de son fils: 

,< Quand donc serai -je débarrassé d'eux ! » 

11 y a quelques mois, N... fit entrer chez lui, en qualité 

— CÔTE-D'OR (Dijon), 4 février.— Depuis nombre d'an-

dées, le sieur Alexis Rigot, aubergiste à Euffigneix (Hau-

te-Marne), recevait chez lui, chaque matin, un mendiant 

octogénaire nommé Thiébaut, auquel il servait, gratuite-

ment, un petit verre d'eau-de-vie et un morceau de pain. 

La bouteille contenant l'eau-de-vie était toujours placée sur 

un rayon situé au-dessus d'un buffet. 

Un jour, Rigot s'était servi d'une bouteille contenant de 

l'acide sulfurique, qu'il avait eu l'imprudence de laisser 

sur le rayon, à côté de l'eau-de-vie. Le lendemain, Thié-

baut vint comme d'habitude recevoir sa ration quotidien-

ne. Par malheur, Rigot était absent, et ce fut sa lille, Con-

stance Rigot, qui servit le mendiant. Elle prit la bouteille 

à la place ordinaire, et versa ainsi un verre d'acide sulfu-

rique au malheureux Thiébaut. Celui-ci avala d'un trait la 

moitié du petit verre, puis s'arrêta tout d'un coup, en di-

sant : « Diable, diable, elle gratte joliment celle-là I » Puis, 
une seconde après, il but tout ce qui restait. 

Au bout de quelques instans, Thiébaut ressentait d'atro-

ces douleurs dans l'estomac ; l'erreur fut reconnue. On 

s'empressa d'appeler un médecin; mais tous les secours 

furent inutiles, et l'infortuné vie llard expira quelque temps 
après. 

Traduits devant le Tribunal de police correctionnelle de 

Chaumont sous prévention d'homicide par imprudence, 

Alexis Rigot et sa fille furent condamnés chacun à 100 fr. 
d'amende. 

Appel à minima fut interjeté par le ministère public. 

L'affaire s'est présentée hier devant la 2e chambre de la 

Cour d'appel de Dijon, présidée par M. Savarot. 

M. l'avocat-général a provoqué contre les prévenus tou-

te la rigueur de l'article 319 du Code pénal, et a demandé 

contre eux une condamnation à un emprisonnement cor-
rectionnel. 

Mais la Cour a confirmé purement et simplement le ju-

gement du Tribunal de Chaumont. 

ÉTRANGER. 

SUÈDE. — On écrit d'Ystad, dans la province de ce nom 
le 28 j ,"~™ • nvier 

Dès vendredi dernier au matin, notre petite et paisi-

j. ble ville offrait un aspect très animé. Les rues, les places 

fourmillaient de personnes de tout âge et de tout sexe, no-

tamment de paysans dans leurs pittoresques costumes na-

tionaux, et la nuit tout ce monde, dont une grande partie 

était venue de très loin, bivouaquait autour de grands 

feux, mangeant, buvant et chantant des airs nationaux. 

« Ce qui avait attiré à Ystad cette foule, c'est que le 

lendemain matin devait avoir lieu, dans les environs de 

cette ville, l'exécution de deux individus, savoir : le nom-

mé Pierre Marcusson. ancien garçon boucher, et la nom-

mée Maria Rotilla-Nilsdotter, condamnés à avoir la tête 

tranchée par la hache, pour assassinat commis de com-
plicité sur le mari de cette dernière. 

« Depuis plus de soixaute ans, personne n'avait subi le 

dernier supplice dans notre province, et depuis huit ans il 

n y avait pas eu d'exemple d'une telle expiation dans toute 

la Suéde. Le dernier individu décapité l'a été en 1843 à 
Stockholm. ' 
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« Cependant on se tromperait fort si l'on s'imaginait que ! 

la curiosité d'assister au sanglant spectacle qui se prépa-

rait avait à lui seul déterminé tant de monde à quitter ses 

foyers et à faire, au cœur d'un hiver rigoureux, un long 
et pénible voyage. Un autre motif y était pour beaucoup , 

tn effet, parmi les classes populaires en Suède, et surtout 

parmi les paysans, règne une croyance absurde, à savoir : 

que le sang d'une personne décapitée, lorsqu'on en boit, et 

urtout lorsqu'on l'avale tout chaud au moment où il jaillit 

du corps, immédiatement après la décollation, fait vivre 

trcs longtemps, rend robustes les faibles, bien portans tes 

malades, et guérit toutes les maladies, particulièrement 
j-^'epilepsie. 

' « Or, comme on le pensé bien, samedi, dès avant le 

jour, la plaine de Heneslad, désignée pour rexécution de 

Marcusson et de la femme Botilla, se trouvait encombrée 

d'une foule qui se pressait autour du vaste carré formé 

par six cents fantassins, et dans l'intérieur duquel l'écha-

faud était dressé. Tout autour et tout près de ces militai-

res se tenaienld'innombrables personnes munies de tasses, 

de bols, de verres, et même de casseroles passablement 

grandes, et attendant avec anxiété le moment de recueillir 
le sang des deux patiens. 

« Vers sept heures, ceux-ci furent amenés. Us étaient 

préparés à la mort, et, après, avoir écouté avec un grand 

recueillement les exhortations des deux prêtres qui les ac-

compagnaient, ils se livrèrent aux exécuteurs. 

« La femme Botilla fut décapitée la première, puis Mar-

cusson. Mais à peine la tête de ce dernier fut-elle détachée 

du tronc, que les spectateurs les plus rapprochés cher-

chèrent à forcer les lignes des troupes pour entrer dans le 

* carré et se procurer du sang des suppliciés. Les militaires 

résistèrent avec fermeté, mais ils étaient inférieurs en 

nombre, et ils se virent obligés, pour défendre le terrain, 

de faire usage de leurs armes. Un combat opiniâtre s'en-

gagea : les soldats, dont les fusils heureusement n'étaient 

pas chargés, distribuèrent en tous sens des coups de cros-

se. La lutte se serait prolongée, et aurait pu avoir de 

terribles conséquences, lorsque la police prit l'excellente 

mesure de faire emporter sur-le-champ les corps des sup-

pliciés dans une voiture escortée d'un fort détachement 

de cavalerie, et en même temps elle fît bouleverser avec 

des pioches et des bêches le sol sur tous les points où 

quelque goutte de sang pouvait être visible. 

« Aussitôt que la foule s'aperçut qu'il n 'y avait plus de 

sang à recueillir, elle se dispersa ; mais environ deux cents 

personnes ont été plus ou moins grièvement blessées, et 

un plus grand nombre d'autres ont reçu des contusions. 

Nous croyons devoir publier la lettre suivante d'un de 

nos abonnés de la Dordogne, directeur d'un cercle. Elle 

révèle un abus très-grave qui malheureusement se repro-

duit,dans d'autres localités. Nous en prévenons l'adminis-

tration des postes, afin qu'elle prenne les mesures né-

cessaires pour faire cesser de pareilles plaintes qui retom-

bent sur nous fort injustement. 

' Le gérant, BRETON. 

Monsieur, 

Outre le jour où vous ne paraissez pas, il me manque une 

fois par semaine, régulièrement, un numéro de la Gazette des 

Tribunal/. c ; le journal qui avait manqué arrive quelquefois 

d'Alhy ou de Perpignan, cinq ou six jours après qu'il a paru à 

Paris ; le plus souvent il n'arrive pas du tout. 

Je ne sais à quoi attribuer cet état de choses, fort désagréa-

ble pour les abonnés du Cercle dont je suis le directeur. 

L 'adresse qui se trouve sur la bande du journal est cepen-

dant parfaitement exacte, et je ne puis comprendre comment 

l'administration des postes peut donner à votre feuille une 

fausse direction. 

Je vous prie, Monsieur, de faire toutes les réetamations né-

cessaires, et d'apporter dans vos envois assez de soin pour 

que, désormais, la Gazette des Tribunaux nous arrive exacte-

ment. 

J'ai l'honneur, etc. 

JEXTEIXY. 

Le premier président de la Cour d'appel ne recevra pas 

vendredi 7 février, mais il recevra les vendredis suivans. 

— Le dîner annuel des anciens élèves du Lycée de Ver-

sailles aura lieu le samedi 8 février, à 6 heures, chez Le-

mardelay, rue Richelieu, 100, qui reçoit les souscriptions. 

Bourse rte Paris du G Février 18»1. 

AU COMPTANT. 

3 0|U j. 22 déc 57 95 

5 0|0 j. 22 sept 90 5 1 

i 1|2 0(0]. 22 sept.. 

i 0|0 j. 22 sept 

àct.."., de la Banque. 2225 — 

FONDS ETRANGERS. 

5 0(0 belge 1840...;. 101 — 

-- - 1842..... — — 

miê 'Vft 
Naples (G. Kotsch.) . 98 50 

Ernp. Piémont 1850. 83 60 

Rome, 5 0p)j. déc. 76 3j4 

Emprunt romain.... 77 3 |8 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Ohl. rte la Ville 

Dite, Emp. âomill... 1182 50 

Keute de la Ville —■ — 

Caisse hypothécaire.. 170 — 

Quatre Canaux 1145 — 

Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Tissus de lin Maherl. 570 — 

Il.-Fourn. de Monc. . 1475 — 

Zinc Vieille-Montag.. 2690 — 

Forges de l'Aveyron 

Honillère-Chazotte.. 

A TERME. 

trois 0[0 
Cinq 0|0 i 

Cinq 0|0 belge 

Naples 

i Emprunt du Piémont (1849) . 

1" I Plus 

Cours . haut. 

58 25 

96 85 

84 15 

58 30 
96 95 

84 15 

2309 -

Plus I Dern 

bas. | cours 

57 95 
96 50 

83 50 

57 95 
96 55 

83 65 

CHEMINS DX FER COTÉS AU PARQUET., 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

425 — Du Centre. . . 410 — 410 — 

Versailles, r, d. 180 — 175 — Amiens à Roui, i 232 50 

— r.g. 172 50 105 - Orl. à Bordeaux 401 25 401 25 

Paris à Orléans. 880 — 875 - Chemin du N.. 481 25 470 23 

Paris à Rouen.. 075 — 693 — Strasbourg. . . 368 75 366 25 

Ilouen au Havre 277 30 278 50 Tours à Nantes. 250 50 2r.O — 

Mars, à Avign. 191 25 195 - Mont. àTroyes. 100 — 971 50 

Strasbg. à Bàle. 163 — [158 75 Dieppe, a Fée... 217 50 220 — 

Suivant acte du 7 janvier 1851, reçu au greffe du Tribunal 

de première instance de la Seine, M. Charles-Antoine Boudin 

a déclaré avoir cessé ses fonctions d'huissier à Paris. 

BOUDIN, 

Rue Notre-Dame de-Lorette, 47. 

— Ce soir, à l'Opéra, Pâquerette, le ballet nouveau, pour 

les dernières représentations de la charmante Fanny Cerrito et 

de Saint-Léon, qu'un engagement appelle à Madrid à la fin de 

ce mois. 

— Chaque samedi Musard enrichit son répertoire d'une 

nouveauté musicale. Demain, pour la première fois, le deuxiè-

me quadrille de l'Enfant Prodigue, qu'on dit très joli. A Mu-

sard les danseurs reconnaissans ! 

— Dimanche prochain, 9 février, au théâtre de la Porte-

Saint-Martin, représentation extraordinaire au bénéfice d'un 

artiste. Mélingue, engagé déjà depuis plusieurs mois, et dont 

la rentrée dans une création nouvelle sera encore longtemps 

retardée par l'immense succès de Claudie, remplira, pour cette 

fois seulement, le rôle de Lazare dans Lazare le Pâtre. — Au-

jourd'hui vendredi, la 23 e représentation de Claudie. 

— RIVE GAUCHE. — Une fête magnifique, et qui fera épo 

que dans les annales de la bienfaisance, se prépare en ce mo-

ment au Jardin-d'IIiver, et sera donnée le 15 février prochain, 

par les soins des maires des 10* 11 e et 12» arrondissemens 

réunis. 

Pour faciliter aux dames patronesses l'accomplissement de 

leur tache difficile, il a été décidé qu'on donnerait à la fête de 

la rive gauche un éclat inaccoutumé. 

Nous ferons connaître dans quelques jours le programme de 

cette solennité, dont la richesse et l'éclat surpasseront de 

beaucoup ce qui aura été fait jusqu'à ce jour. 

— Salle Sainte-Cécile, rue de la Chaussée-d'Antin, 49 bis, 

aujourd'hui vendredi 7 février, l'inauguration de la nouvelle 

disposition de la salle, orchestre nombreux dirigé par
 v

M. De-

nanlt. Prix d'entrée : 3 fr. par cavalier; entrée libre pour les 

dames. Après-demain dimanche, grand bal masqué et travesti 

de sept heures du soir à six heures du matin. 

— Aujourd'hui, a l'Opera-Conuque, |
a

 p. 

grand succès du jour, joué par tes principaux *V 
heureux théâtre. ' ""isté^ ' 

— Le public, qui aime toujours les œuvres d' 

et travaillées consciencieusement, s'empresse d '^'^i 

applaudir chaleureusement, au théâtre de l'Odîl ' \
% 

en vers, en cinq actes et six tableaux, de M AI"-' 'N/' 
Don Gaspar est bien réellement un beau et légViûi 

téraire.
 Su

c«^ 

— Paillasse, ce drame où Frédérick-Lemaître 

Paris au théâtre de la Gaîté depuis plus de sois
 aUit 

jours, est joué en ce moment avec le même sucef
1
"**

1 

théâtres de Bruxelles. 

SPECTACLES DU 7 

OPÉRA. — La Bouquetière, Pâquerette. 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — M
LLE

 de Belle-Isle, Horace et I 

OPÉRA-COMIQUE. — La Dame de piqne. Wi». 

THÉÂTRE-ITALIEN. — 

ODÉON. — Don Gaspar. 

VARIÉTÉS. — L'Anneau, Jeanne, Trois coups de pied 

GYMNASE. — Le Collier, Tout vient à point. 

TIIÉATRE-MONTANSIER. — Folleville, le Vol à la fleur d' 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Journal pour Ri
re

 rin i^' 

CAITÉ. — Paillasse. '
 aud

'e. 

AMBIGU. — Henri le lion. 

THÉÂTRE-NATIONAL. —M. Morin, le Petit Tondu An i 
GOMTE. — La Belle et la Bète. ' rtlllta -

FOLIES. — Noémie, le Voyage des Escargots. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Gâchis et Poussière. 

KoDKUT-IlocDiN. — Soirées fantastiques à huit heu
re 

CASINO PAGANINI. — Bal les dimanches, lundis, jeudi 

EN VESTE : 

DES MATIÈRES 
DE LA 

Année 1850. 

PRIX : 6 raAucs. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue dehV 

dû-Palais, 2 

1S IMPORTANT. 
lies Insertion* légales, les A «non 

«•es de H», les oaiclers anlsnistériel»* 

et celle*» «les Administrations publi-

ques doivent être adressées directe-

mi-ut au bureau du journal. 

: le pris, de la ligne a insérer «ne 

oti deux fols est de. . . . J fr. SO c. 

Trois «u quatre fol*. . . 1 «5 

Cinq toi» et au-dessus. . 1 » 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

l'a-

rue 

IMS N A BESCY. 
f
 Elude de M

c
 BELLAND, avoué à Paris, rue du 

Pont-de-Lodi, S. 

Vente sur licitation, au Palais-de-Justice à 

ris, le 26 février 1851, 

D'une MAISON sise à Bercy, près Paris, 

Grange-aux-Merciers, 45. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser pour les reuseignemens : 

1° A M e BELLAND, avoue poursuivant,. 

2° A M" Boinod, avoué rue de Choiseul, il ; 

i 3° A M e de Bretonne, avoué, rue Vivienne, 8; 

4° Et à M" Beaulèu, notaire, rue Stc-Aiine, 51 

(-4075) 

[DEUX Misons A mm IX. 
Etude de M* RICHARD, avoué à Paris, rue des 

Jeûneurs, 42. 

Vente sur licitation, au plus offrant et dernier 

enchérisseur, en l'audience des criées du Tribunal 

civil de la Seine, le 12 février 1851, à deux heures 

de relevée, 

En deux lots qui ne pourront être réunis, 

1" D'une MAISON et dépendances, sises à Belle-

ville, me de Paris, 90 et 92. 

Contenance : 579 mètres 60 centimètres. 

Produit: 3,215 fr. 

Mise à prix : 35,000 fr. 

2" D'une autre MAISON avec grand jardin et 

dépendances^ sise à Relleville, rue de Paris, 94. 

Contenance : 6,069 mètres. 

Produit par bail principal, net d'impôts, de 

concierge et de vidange : 8,000 fr. 

Mise à prix : 100,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemons : 

1° Audit M c RICHARD, avoué poursuivant la 

vente ; 

2° A M" Sinet, avoué présent à la vente, rue 

Ste-Avoie, 57. (4099) 

mestique. Ce célèbre ouvrage, dont la réputation 

a dépassé de beaucoup celle de la tiop vieille Cui-

sinière bourgeoise, vient d'être imprimé pour la 

31 e fois, et enrichi d'une foule de bonnes recettes; 

elle est ornée de 2 iO FIGURES TOUTES UTILES . 3 f. et 

if. franco. Paris. AUDOT. r. du Paon, 8, Ec.-de-Méd. 

(4956) 

■ 

PAïi CONTESTIONS 32S8jSJSÏf 
BARRY a vendu à M. MÀLÀUR1E, demeurant^ à 

Paris, rue Saint-Denis, 70, sa part dans la société 

RÀOl'ET et C% dont le siège est à Paris, rue St-

Denis, 70, moyennant 900 fr. payés comptant. 

(5006) 

ï 1? rft ^Çftl ^
e
 surveillance de la Société 

Lii uy^àtilL des Mines et des Fonderies di 

l'Argentière (Hautes-Alpes) a l'honneur de préve 

nir MM. les actionnaires de la Société que l'assena 

blée générale extraordinaire qui avait été indiquée 

pour le 16 février courant aura lieu le 28 février, 

à midi. L'assemblée se réunira place Vendôme. 23 

Paris, 6 février 1851. (5009) 

-
L'OBSERVATEUR DES TRIBUNAUX. 

ANNALES DU PALAIS), Recueil mensuel des Débats 

et Faits judiciaires les plus mémorables. — Revt 

avec le plus grand soin par les illustrations dubar-

reau et de la magistrature, ce recueil, répertoire 

des grandes causes dignes de ne pas tomber dans 

l'oubli, tant au civil qu'au criminel, est essentielle-

ment V œuvre historique et littéraire du Palais, et 

a sa place marquée dans les bibliothèques de tous 

les gens de goût. — Un an, 20 fr. ; six mois, 12 fr 

par la poste, 25 fr. et 13 fr. —' 19, rue de Cléry. 

NOTA. — Cent exempta, res des 15 volumes précé-

dera seront livrés à raison de 45 fr. (au lieu de 

100 fr.) aux cent premiers nouveaux souscripteurs 

avant le 28 février. (On peut diviser le total en deux 

paiernens.) (499-4) 

LA CUISfflÈHE ^ttfljNŒB 
Encyclopédie de Ronne-Chôre et d'Economie do 

soupes maigres, 60 c. le 1/2 kil. 

TAPIOCA -G IVOULT, Sagou, Pâtes d'Italie, Nouilles 

d'Alsace, Café de Glands, Gluten Véron, etc. 

Chez G ROULT j% passage des Panoramas, 3; rue 

Ste-Appoline, 16, et chez les principaux épiciers. 

(4973) 

SiHftÂRGISCO
 (

e
A

L ,roBN.
iE)

. 

Le WILLIAM-MONEÏ , magnifique vaisseau anglais 

de 1 ,500 tonneaux, partira du Havre courant de 
février. 

Les passagers apprendront l'anglais à bord etar-

riveroiit dans la meilleure saison de l'année. 

Sa'dresser, à Paris, à M. C. Cdmbier, agence 

américaine, 4i, rue NoIre-Dame-des-Victoires, et 

au Havre, à M. \V. Slaue, quai de l'Ile, n° 9. 

kPP k ï k Î1BF h T en
 d

eux mo
'
s

- Institut 
„ AuuÂLftUllîiiii LELARGE , maison spéciale, 

rue des Maçons-Sorbonne, 9. On ne paie qu'après 

réception pour les élèves qui ont fait leurs études. 

(4927; 

INSTITUT IlLITilBE ™»KS3T 
ASSURANCES MILITAIRES contre les chances du 

tirage au sort. DÉSERTION GARANT . 14 mois de crédit. 

(4962) 

àvia f Presses Ragueneau, 7, r. Joquelet, au 2"" 

" là i pour tout imprimer soi-même. — Prix 

23,33, 60 fr.— 2C/38, 80 fr.—33/48, 100 fr. fAlf'r. 

(4926) 

SUCCÈS ÉTONNANT . DUVIGNAU.ph. r. Richeliou j 

(4946) ' 

mm i w et POMARU , au lieu de 3 fr. la bout"", 

Mi 1 f. 90 c. et 1 f. 60 c. Rue St-Nicolas-

d'Antin, 21. (Spécialité). Dépôt d'un propriétaire. 

(4925) 

SÏH O? % DEKTlTiOll ^'iËilF 
Frictions sur les gencives des enfans, facilitant la 

sortie des premières dents, préservatif des convul-

sions. — 14, rue de la Paix. Pharmacie Béral. 

(4980) 

PATE ÉPÏÏ.ÂTOIRE sSïSi 
St-IIonore, 9, au 1™, reconnue, après examen fait, 

la seule qui détruise entièrement le poil et le duvet 

sans altérer la peau. Cette pâte est supérieure aux 

poudres et ne laisse aucune racine. Prix : lOf. (An") 

. - (4943) 
■ 

1EUBL.ES D'OMiSIOS et autres, 

rue Meslay, 17. 

(4972) 

PATES ET FAHINES ̂  GROULT J
E

. 

.Médaille d'argent à l'Exposition de 1849. 

FAIUNE DE CHÂTAIGNES pour purée à la minute, 

1 f. 50 le 1/2 kil.—RIZ-JUI.IEN.NE, IIOUV . potage, 80 c. 

TAPIOCA au CACAO pour déjeuners, 2 f. le 1/2 kil. 

FARINES de Pois, de Lentilles, de Haricots pour 

potages et purées à la minute et pour ajouter aux 

Maladies secrètes et Affections de la peau. 

ou DOCTEUR OLLÏYIER , PARIS. 

Approuvés par l'Académie de médecine. 

Seul remède qui guérisse sans récidive. —21, 000 fr 

de récompense ont été votés au docteur Ollicicrpour 

cette découverte.—Coumll. gratuites t. 1. j' s . (Affr.) 

RueSt-IIonoré,274, et dans les bonnes pharmacies. 

(4909) ■ 

IMECÎIOH 
TANNIN, 3 fr.

;
 itou, 5 fr. Fg Saint-

Denis, 9. V, Pilules Morison, 2 fr 

(4987) 

f i PAWSTI Oï. détruite complètement, 
LA uUMl.lrÂllUrt ainsi e t 

les venta, par les bonbons rafraichissansde Duvignau 

sanslavemensniinédieamens. Paris, r. Richelieu, 66 

(4945) 

nr ^ilUÏKsinr- Piuceau
 chimique qui les laii 

lîîiMUMlliUùï ilueret passer à volonté. 

DENTITiOi 
DE W ROGERS, I1 

|Attt4M à* '.' Zncyclopiiit du dtmittt . An XMcrfo.-l 
des ieitMCtê dititatrei, «te..... 

k «OBtv* 1*> oonvolflsiu *t 1*1 Accidents j 
de 1* 1™ Dentition. 

i 2 FR. IA PIBCB- — »»• DOOZAINÏ .j 
270, rue Samt-Honoré , 

CHIZ HLVANT , PHARMACIEN , 

Bue Eambnte»u, 4. 
et dans Us principales 

pharmacies* 

(Affranchir.) 

Hue des Prix : 1 fr. 30 c. 

le rouleau. Lombards, 28- TER1T \ ULR 
'ONGUENT C6.NET- GIRARD 
i (Vendu autrefois par M. CUKÈTIEN , Sd (le soies, r SMVnii. 

i BMFI.OYÊ AVEC SUCCES F Oïl J.', GBT.BIFOS M 

PLAIFS, ABOèS, HÉlgQaaOlnES F.Tfl 

4910) 

De .!. V I .AliOZE. pli. r. IS'vc-dcs-PetitK.Cliainjis, -<i, M 

Il enlève les causes prédisposantes auximaiadics nerveu-

ses et autres, guérit les gastrites, gastralgies, aigrc«n< 

crampes d'estomac, spasmes, syncopes. — Broc. gratis. 

Prix du flacon, 3 fr. Dépôt dans chaque ville, 

La publication légale des Actes rte Société est obligatoire pour l'année 1851 dans la 6AZETTE ®ES TBtïBIJRIAtJS, LE nitOlT et le JOl'itVlLli ttKXÉRAL WMFmmtiOBm 

Tentes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

ptudede M« MAUPIN, huissier à 

Paris, rue Saint-Denis, 263. 

En une maison sise à Paris, rue 

Neuve-Popineonrt, 2. 

Le samedi 8 février 1851, à midi. 

Consistant en 1able, cliaises, buf-

fet, commode, etc. Au comptant. 

tSOClETÉS. 

Suivant acte sous' seing privé du 

vingt-six janvier dernier, enregis-

tré, 

Il a éié formé une société en nom 

collectif et pour dix années consé-

cutives, à parti!- du premier janvier 

dernier, entre le sieur Pierre-Adol-

phe BRANCHU et Louis-Maximilien 

MEYER, tous rièiiiC charcutiers, rue 

de Laborde, M. 

L'oîijrt de la société est le com-

merce de'charcuterie. 

Lesiéicpslrucde Cal torde, 52. 

Earaïson p| la surnature sociales 

sont BRANCHU el MEVKR. 

Lasignature appartenu indis.iet 

tement aux deux associés; niais ils 

ne nu'irront en faire usage que pour 

les affaires de la société, sous peine 

par le contrevenant d'une amenai 

de cinq cents francs en sus de M 

répétilion contre lui delà somme 

payée par la société. 

Le fonds social est dn trois mut 
francs fournis par M. liranchu. 

M. Meyer n'apporte que son in-

dustrie' 
Les IrnéPces et les pertes sont 

par moitié. , . 
BllANCIlO, MKVER. ('2956; 

D'un acte sous seing privé, en date 

du Irc.'lo-nn janvier mil huit cent 

cinquante-un, enregistré, 

, Appert : 

Enlre Àî. Pierre-François -Marie 

DELHOSTE, fabricant de lunettes, 

démentant à Belleville, rue Lamar-

re, lit, 

Et demoiselle Joséphine CANET, 

fille majeure, aussi fabricanle de 

lumlles, demeurant aussi à Belle-

ville, rue Lamarre, m : 

Arl. l»r . Il y aura société en nom 

collectif entre les susnommés pour 

quinze années conséeulives , à 

compter du 1 er février mil huit eenl 

cinquante-un, pour la fabrication 

de luneues. 

Arl. 2. La raison et lasignature 

sociales seront DcLHOSTE et C«. 

Arl. 3. Chacun des associés est au-

torisé à gérer, administrer et signer 

pour la sociélé. 

Arl. 4. M. Delbosle apporte dans 

la société trois élaux, un tour, tout 

l'outillage d'un fabricant de lunettes 

et les diverses sommes qui lui sont 

dues dans le commerce, et qu'il ga-

rantit jusqu'à concurrence de six 

cents francs. 

Art. 5. M lle Canet apporte dans la 

sociélé deux élaux, tout l'outillage 

d'un fabricant de lunettes et une 

somme, de six cents francs es 

pèees. 

Art. 6. Le siège de la société sera 

dans une pièce au rez-de-chaussée, 

faisant partie de la location de M llc 

Canet, et dépendant de la maison 

sise à BéTlëville, rue Lamarre, ni. 

Arl. 7. Chacun des associés sera 

nourri aux frais de. la société et au-

ra droit à un prélèvement mensuel 

de vingl-cinq francs pour ses be-

soins personnels. 

Pour extrait : 

DELHOSTE. (29 5 5) 

Elude de M» SCI I A YE, agréé, rue du 

Fauliourg-Monl martre, to. 

D'un acte sous signatures privées, 

fait double à Paris le trente janvier 

mil huit cent cinquante-un, enre-

"i-ilré ; 

Entre M. Benjamin LUMLEY, di-

recteur privilégié du Théâtre-Ita-

lien, demeurant à Paris, avenue des 

Champs-Elysées, H6; 

Et un eoinmandilaire dénommé 

audit aele ; 

A élé extrait ce qui suit : 

Il est formé entre les parties une 

société dont l'objet sera l'exploita-

lion du Théàti-e-lialien, à Paris. 

Celte société sera en commandite 

à l'égard du commanditaire, et en 

nom collectif à l'égard de M. Lum-

ley, qui en sera seul gérant respon-

sable. 

1. a durée est fixée à trois années, 

qui ont commencé à courir le pre-

mier novembre mil huil cent cin-

quante, cl finiront le premier no-

vembre mil huit cent cinquante-

trois. 

Le, commanditaire aura la faculté 

le l'aire cesser la présente société 

après la première ou la seconde an-

née, au moyen d'un averlissement 

donné trois mois mois avant l'expi-

raiion delà deuxième ou troisième 

année. 

La raison sociale sera B. LUMLEY. 

La signature sociale ne pourra 

ûlre employée que pour les • affaires 

de la sociére. 

Le gérant ne pourra souscrire, 

pour le compte de la sociélé, aucun 

billet, mandat, effet de commerce 

ou tel Ire de change; toutes les affai-

res seront faites au comptant. 

La ihise commanditaire esl fixée à 

cinquante mille francs, qui ont été-

payes en espèces. 

Pour extrait : 

SCHAYË. (2954) 

Des délibérations prises les douze 

décembre mil huit, cent cinquain 

el \ingl-deiix janvier mil hui) eenl 

einquanle-un, par l'assemblée gé-

nérale des actionnaires de la sociélé 

GU.LAHD el l>, ayant pour objel un 

système d'éclairage et de chauffage 

au moyen du gaz hydrogène pur, 

réunis eu session ouverte le vingt-

un novembre mil huit cent cin-

quante, continuée et close ledit jour 

vingl-deux janvier mil huit eenl 

cinquante-un, il résulte que: Pre-

mièrement, M . Josepli-Pierve GIL-

LARD, gérant de ladite sociélé, a élé 

autorisé à créer el à émet Ire, en sa-

dile qualité, cinquante nouvelles ac-

tions d'une valeur nominale de mille 

francs chacune, devant porter les 

numéros mille trois cent un à mille 

trois eenl cinquante inelusiveinenl ; 

deuxièiiienieiil, et niondit sieur Gil-

lard a encore été autorisé à créer el 

â éineltre eenl nouvelles actions 

d'une valeur nominale de mille 

francs chacune : elles porteront les 

numéros mille trois eenl einipianle-

u n à mille quatre cent cinquante in-

clusivement ; la création de ces eenl 

nouvelles actions a élé autorisée 

spécialement pour procurer à la se-

riéléles fonds tpii lui seraient né-

cessaires à l'effet de met Ire l'usine 

de Passy en étal de fournir les quan-

tités de gaz exigées par les besoins 

du service auquel elle sera appelée. 

Extrait par M« Amy, nolaire à 

Passy, soussigné, d'un extrait des-

dlles délibéralkins qui lui a élé dé-

posé pour minute, suivant acte reçu 
par lui le cinq février mil huit cent 

ci n q ua n I e-u n, enregist ré. 

Pour extrait : 

Signé AMY. (2957) 

Suivant procès- verbal des délibé-

ral ions de l'assemblée générale des 

actionnaires du journal le Siècle, 

lenue dans les salons de Lemardc-

lay, à Paris, rue Richelieu, ioo, le 

vltWUcraq janvier mil huit eenl 

l'inquante-iin, et où se trouvaient 

réunis soixante-cinq actionnaires, 

représenlanl mille cinq cent dix-

sept actions, duquel procès-verbal 

un extrait a élé dépose au rang Jet 

minutes de M' Beau, nolaire à Paris, 

le sis février mil huil cent cin-

quante-un, enregistré à Paris, sixiè-

me bureau, 

M:. Jean-Elienne-Placide T1LLOT, 

propriéi aire,demeurant à Paris, rue 

Neuve-Saiiit-Georges, 42 ; 

A élé nommé direcleur-gérant de 

la société du journal le Siècle, en 

remplacement de M. Louis Perrée, 

pour en exercer les fond ions à par-

tir du vingt-six janvier mil huil 

cent cinquante-un. 

Il a élé s ipulé qu'en conséquence 

a raison sociale serait à l'avenir: 

TILLOÎ et C. 

M. Tillot arenoncé àréclainei' l'ef-

fet des droits qui, sur divers poinls 

et notamment sur ceux ci-après, 

pouvaient résulter, au profil du gé-

rant, de l'acte reçu par M" Maréchal 

et Grandidier, notaires à Paris, les 

vingl-cinq et [rente juin mil huit 

eenl trente-six, enregistré. 

M, Tillot ne pourra changer le 

Siège de la sociélé qu'avec l'assen-

timent du conseil de surveillance. 

M. TiHol aaeeeplé les fondions de 

gérant pour cinq années, il eompler 

au vingt-six janvier mit huit eenl 

i:inquaule-un. 

Avec convenllon que si, h l'expi-

ration de ces cinq années, le gérant 

ne déclarait pas se démettre de se? 

fondions ou que le conseil de sur-

veillance ne proposât, pas son rem-

placement à l'assemblée générale 

les actionnaires, ses fonctions cmv-

linueraient de plein droit pendani 

line nouvelle période de cinq an-

nées ; 

Qu'après dix ans, le gérant sérail 

soumis aune réélection par rassem-
blée générale ; 

Qu'a l'avenir, les traités dont la 

durée excéderait une année, ou dont 

InqMii'Ianec excéderait dix mille 

francs, séraient préalablement coro-

rnumquéB au conseil de surveil-
lance; 

Que les traités pour la fourniture 

du papier et l'impression du jour -

nal, lorsqu'ils excéderaient une du-

rée de trois mois, devraient être 

faits avec publicité et concurrence. 

Pour exlrail : 

Signé, B EAU. (2958) 

TRIBUNAL DE MMMl 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des lait-

lilcs qui les concernenl, les samedis 

de dix à quatre heures. 

Faillîtes. 

DÉCLARATIONS BE FAILLITES. 

Juijemens du 5 ri;vniEn tj&t, qui 

■iéelarem la fuillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur GIRARD (Alphonse), nul 

de rubans, rue Si-Denis, 216; nom-

me M. Conlat -Deslbnla'.nes jugè-

coinmissaire, et M. Huet, rue Cadet, 

6, syndic provisoire (V 9776 du 

Du sieur MONGELARD (Eugène), 

mentçsier el mercier, ci-devant à 

Génnevilliers (Seine), aetuelleinenl 

à Paris, rue Sl-Anaslase, 16; nomme 

M. Levy juge-eoinhiissaire, et M. 

l'iphagne, l'aub. MDrifmàTtre , 6t. 

syndic provisoire (N« 9777 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CUÉA1NCIBUS. 

Soi» invités a te Htufre au Tribunal 

4e commerce de Paris, salle des as-

lembUet des faillites, MM. les créan-

cier* : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LECO0Q (Jean-Baptiste), 

md de rotiefltleries, demetirartl à 

Paris, rue Sl-Marlin, «7, lo n fé-

vrier à 3 heures (N» 9761 du gr.); 

Du sieur GIRARD (Alphonse), md 

de rubans, demeurant à Paris, rue 

St-Denis, 216, le 14 février à 3 heu-

res (N" 9776 du gr.); 

Po«r assister à l'assemhlce dans la-

quelle M. le Juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur lu cumposition de 

l'étal des créanciers présumes que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effels 

ou endossements de ces faillites n'é-

tant [las connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses , 

afin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

VÉUIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur FONDARY lits (Eugène-

Jean-Baptisle), tapissier, demeU-

l'anl à Paris, rue de Duras, 3, le il 

février à 9 heures (N« 9683 du gr.); 

Pour être procède, sous la prési-

dence de M. le iinje-coinmissaire, aux 

vérification et ullirntation de leurs 
créances: 

NOTA. 11 est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les ve-

riliealion et altirmalion de leurs 

créances remettent préntableuienl 

leurs titres à MM. les syndics 

CONCORDATS. 

Des sieurs P1TAIU) el TUOPKY 

(Jacques-Louis cl Picrre-l'rançois-

Guslave), droguistes, cour Balave, 

18, Le u février à9 heures (N" 0407 

du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur Vital de la faillite et délibé-

rer sur la fortnation du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 

en état d'union, et, /l uis ce dernier 

cas , Cire immédiatement coivadtCs 

tant sur les faits de la t/estimi que 

sur l'ulilite dit maintien ou du rem-

placement des sy/iUice. 

NOTA. U ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli 

prendre au greffe corno"»' 

du rapport des syndic».^^^. 

ASSEMBLEES Pli 7 FtVBlM 

NEUF HEURES : Margohn, 

"synd. ■ La société « 

de café, id. - Cerf. 

*' 

inarchandtofcfgjlr 

mal père, mil de vins 

berge frères, neg-, cMC^ g 

cier poli, synd. - b&l» 

ricr, id. , tiuff' 
TROIS HEURES : Ihlitr

1
, 

véril'. 

sf 5<>nS ' Sejsara 

Jugement de ^P«^n

c
îrjaf « 

de biens entre 1 ose 

I .EFIUNC01S, a V^J [> 
Roebei'oiîcault, 

avoué. _^^=
=

-
=
^

:::
^ 

 ' 
Du 4 février <f ~i

0
.~«'W! 

78 ans, rue des Orl £
 0

 3
I -'L 

,-hel, 25 ans, rue Mas | fejK 
G„ld'richer, 34 ans " « ^ ; 

60.- M- lA-louri *>, ,,,. 

Sie-Fov, m- —
 M

" „ - VMtef 
ans. rui'd.-sArcis .

 o de 
verrons,, 7, an , o'

0

B
f

n
y,«'^ 

pie,i. - M"»' y " JM- TV 
,.,„. Sl-Martm, M

{lim
but.'»* „ 

sietix, 79 ans, u» ' de'. V, 
M. Haras, 7J ans, I 

-Mlle Croisai, 48»
 1

atA -J: « 

5. - Mine Marcel I m, J „ 

^giisT-^ ti^* 
ans, rue OU Clos 

turcgi iré h l'iris, le Février 1851, F. 

Keçu deux,trwic8
A
viuijt centimes. 

IMWUUEIUS DE A. GUY0T, UUE NEUVE-DES-MATHUR1NS , 18,  ' " A Gu^ 1 
Pour légalisation de la signature . 

le maire du i" arroi.d.s*»»
enf

' 


